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Glossaire des acronymes utilisés dans le rapport

ACHPR – Commission africaine des droits de l'homme et des peuples 

BCCFA – Associa9on des forêts communautaires de Colombie britannique 
RCA – République centrafricaine 
CBD – La Conven9on sur la diversité biologique 
CEAFDW - Conven9on sur l'élimina9on de toutes les formes de discrimina9on à l'égard des femmes 
CERD – Comité pour l'élimina9on de la discrimina9on raciale (de l'ONU) 
GCF – Ges9on Communautaire des Forêts 
CGD – Centre pour le développement mondial 
CRC - Conven9on rela9ve aux droits de l'enfant  
DRD - Déclara9on sur le droit au développement 
FAO – Organisa9on des Na9ons unies pour l'alimenta9on et l'agriculture 
FPIC – Consentement préalable, libre et éclairé 
OIT – Organisa9on interna9onale du travail 
ICCA – Aires conservées par les autochtones et les communautés 
ICCPR - Pacte interna9onal rela9f aux droits civils et poli9ques 
ICEAFRD - Conven9on interna9onale sur l'élimina9on de toutes les formes de discrimina9on raciale 
ICESCR - Pacte interna9onal rela9f aux droits économiques, sociaux et culturels 
MRG – Groupe des droits des minorités 
REDD+ - Réduire les émissions dues à la déforesta9on et à la dégrada9on des forêts (et encourager la 
conserva9on, la ges9on durable des forêts et le renforcement des stocks de carbone fores9er) 
RRI – Ini9a9ve sur les droits et les ressources (ONG) 
RFUK – Rainforest Founda9on UK 
SOD – The Shorter Oxford Dic9onary 
UDHR - Universal Declara9on of Human Rights  
ONU – Organisa9ons des Na9ons Unies 
PNUD - Programme des Na9ons unies pour le développement 
UNDRIP - Déclara9on des Na9ons unies sur les droits des peuples autochtones 
UNDRPOPWRA - Déclara9on des Na9ons unies sur les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones Rurales 
CCNUCC - Conven9on-cadre des Na9ons unies sur les changements clima9ques 
UNPFII - Instance permanente des Na9ons unies sur les ques9ons autochtones 
UNPO – Organisa9on des na9ons et des peuples non représentés 
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1. Résumé
La ges9on communautaire a le poten9el de jouer un rôle beaucoup plus important dans la 
conserva9on des forêts du monde, tout en améliorant les droits et la sécurité des communautés 
locales et en générant des améliora9ons substan9elles du bien-être des popula9ons. Le transfert de 
la propriété et de la responsabilité des forêts aux communautés locales s'est accru ces dernières 
années, mais la propriété publique et privée domine encore dans presque tous les pays.  Il en résulte 
une perte et une dégrada9on constantes des forêts, y compris leur conversion en planta9ons 
industrielles. 

Les normes et accords interna9onaux apportent un sou9en important à l'ensemble des droits 
essen9els qui sous-tendent les efforts de ges9on des forêts communautaires. Si, en fin de compte, 
les poli9ques et les pra9ques qui s'appliquent aux forêts sont des ques9ons de détermina9on 
souveraine, les poli9ques visant à faciliter la ges9on communautaire des forêts peuvent contribuer 
au respect de ces accords interna9onaux. Dans certains cas, les accords interna9onaux impliquent 
l'obliga9on pour les États d'adopter de telles poli9ques et pra9ques.  

Ce rapport explique comment les droits liés à l'autodétermina9on, à la consulta9on, au territoire, 
aux moyens de subsistance et au développement économique, aux femmes, à la culture et aux 
connaissances tradi9onnelles peuvent être appliqués à la ges9on communautaire des forêts, et 
comment chacun de ces droits est traité dans les clauses de dix-sept normes et accords 
interna9onaux. 
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2. Introduction

2.1 Contexte du rapport 

Malgré des décennies de préoccupa9on Interna9onale et certains efforts pour inverser la tendance, 
le monde a con9nué à perdre ses forêts. L'importance de s'aoaquer à ce problème est désormais 
reconnue, car la déforesta9on contribue de manière significa9ve au changement clima9que.  
Les forêts sont aujourd'hui considérées comme l'un des rares moyens connus de séquestrer de 
manière significa9ve, bien que l'on ait tendance à meore l'accent sur le boisement, qui, s'il était 
réalisé dans des planta9ons monoculturelles à grande échelle, ne serait pas durable en termes de 
réduc9on du changement clima9que et entraînerait de nombreux autres problèmes 
environnementaux et sociaux. La conserva9on de toutes les forêts existantes permeorait de réduire 
les émissions mondiales de peut-être 10 %, et la restaura9on des forêts dégradées aurait des effets 
bénéfiques sur le climat à long terme. Les nombreux autres avantages fournis par les forêts - moyens 
de subsistance pour les communautés indigènes et autres communautés locales, préserva9on de la 
biodiversité et protec9on des services environnementaux tels que la garan9e des flux d'eau, la 
conserva9on des sols et la régula9on des régimes clima9ques - sont autant de raisons importantes 
pour prévenir la déforesta9on et restaurer les forêts dans le monde en9er. 

Ceoe déforesta9on s'est néanmoins poursuivie à un rythme élevé et même, dans les tropiques, s'est 
accélérée, ce qui indique que les stratégies poursuivies pour conserver les forêts ont largement 
échoué. En général, il s'agit d'un "paradigme binaire": les plus grandes zones fores9ères sont 
allouées à l'exploita9on industrielle à grande échelle - appelée par euphémisme "ges9on durable des 
forêts" - et une grande par9e des zones restantes est allouée à une protec9on plus ou moins stricte 
de la faune. La première de ces méthodes ne s'est généralement pas révélée durable en termes de 
main9en d'écosystèmes fores9ers complexes ou de services environnementaux, alors que la 
conserva9on stricte a eu tendance à exclure les popula9ons et à compromeore les moyens de 
subsistance. La demande sans cesse croissante de fibres de bois, de combus9bles et de denrées 
alimentaires a été sa9sfaite par l'augmenta9on des surfaces de planta9ons industrielles à grande 
échelle de "bois rapide" d'espèces exo9ques, dont beaucoup ont remplacé les forêts et d'autres 
écosystèmes, dépossédé les popula9ons locales, pollué les cours d'eau et créé un risque d'incendie 
massif. 

Une troisième approche - celle qui consiste à donner aux popula9ons locales (y compris les 
autochtones) les moyens de prendre le contrôle, de gérer et de 9rer profit de leurs forêts locales - 
est reconnue depuis longtemps comme répondant à la plupart des problèmes des autres approches. 
Il existe un consensus croissant, étayé par un ensemble de preuves scien9fiques et économiques, 
selon lequel la formalisa9on des régimes fonciers coutumiers est l'une des stratégies les plus 
efficaces pour protéger les forêts et luoer contre la pauvreté. Les principaux arguments en faveur de 
la ges9on communautaire des forêts (GCF) ont été résumés dans la note d'informa9on de 2015 des 
Amis de la Terre, " Pourquoi la Ges9on Communautaire des Forêts est-elle importante", et 
comprennent: Une meilleure protec9on des forêts, de la biodiversité, des sols et de l'eau ; des 
avantages directs pour les droits et les moyens de subsistance des communautés ; et des 
contribu9ons significa9ves à l'aoénua9on du changement clima9que et à l'adapta9on à celui-ci.  1

L'importance et le poten9el de la ges9on communautaire et de la conserva9on des forêts et d'autres 
écosystèmes ne cessent de croître. Le consor9um des zones conservées par les communautés et les 
autochtones (ICCA) a rassemblé des informa9ons et défendu efficacement la reconnaissance de 
l'importance de ces terres pour la conserva9on (ainsi que, bien sûr, pour assurer le bien-être des 

 ATI, 20151
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gardiens locaux).  En 2018, les par9es à la Conven9on sur la Diversité Biologique ont adopté la 2

décision 14/8 concernant les "aires protégées et autres mesures efficaces de conserva9on par 
zone".   La CDB définit "Autre mesure efficace de conserva9on par zone" comme "une zone 3

géographiquement définie autre qu'une aire protégée, qui est régie et gérée de manière à obtenir 
des résultats posi<fs et durables à long terme pour la conserva<on in situ de la biodiversité, avec les 
fonc<ons et services écosystémiques associés et, le cas échéant, les valeurs culturelles, spirituelles, 
socio-économiques et autres valeurs localement per<nentes". 

La décision comprend un ensemble détaillé de lignes directrices volontaires pour l'adop9on et 
l'intégra9on de ces "autres mesures", et encourage les par9es à appliquer ces lignes directrices. Les 
par9es ont été spécifiquement encouragées à soutenir les associa9ons ou alliances na9onales des 
aires protégées et conservées, comme l'alliance ICCA. L'UICN et le Centre mondial de surveillance de 
la conserva9on de la nature ont été invités à inclure ces zones dans la base de données mondiale sur 
les aires protégées. 

La superficie des forêts sous contrôle communautaire a augmenté: des enquêtes menées dans 41 
pays couvrant 85 % des forêts du monde montrent qu'environ 521 millions d'hectares étaient 
légalement reconnus pour les popula9ons autochtones et les communautés locales pour 2017.    4

Cependant, cela ne représente que 15,3 % de la superficie totale des forêts, et n'a augmenté que de 
374 millions d'hectares (10,9 %) au cours des quinze dernières années. Comme l'a noté l'Ini9a9ve 
pour les droits et les ressources, "les gouvernements con<nuent à maintenir une autorité juridique et 
administra<ve sur plus de 70 % des terres fores<ères (2 473 mha), dont une grande par<e est 
revendiquée par les popula<ons autochtones et les communautés locales". 

La ges9on communautaire des forêts a reçu beaucoup moins de sou9en poli9que, technique et 
financier, et dans de nombreuses régions du monde, elle est encore largement ignorée ou même 
ac9vement combaoue par les gouvernements et l'industrie fores9ère privée. 

Les Amis de la Terre Interna9onal sou9ennent depuis longtemps le développement et l'expansion de 
la GCF. Dans un rapport de 2018, sur la manière dont ceoe ges9on peut préserver et restaurer les 
ressources vitales pour le bien-vivre des sociétés humaines, nous l'avons décrite comme: 

“le contrôle poli<que des communautés sur leurs territoires et leurs ressources par le biais de 
processus décisionnels horizontaux qui incluent la transparence et la responsabilité envers le 
reste de la communauté. La GCF ne se limite pas à la forêt et au bois qui s'y trouve. Elle est 
holis<que car elle implique l'u<lisa<on adéquate et planifiée de l'eau, des lieux sacrés et de la 
biodiversité. Elle ne se limite pas non plus à la ges<on poli<que, étant donné qu'elle comporte 
également des aspects liés aux technologies appropriées, aux connaissances ancestrales et aux 
pra<ques communautaires de planifica<on et d'u<lisa<on organisées des ressources.”  5

Dans notre note d’informa9on de 2015, nous avons exposé certains des facteurs clés de succès (et 
des menaces) des forêts communautaires.  Nous avons ensuite iden9fié un ensemble de droits 
généraux qui doivent être disponibles et exercés pour permeore le succès des forêts 
communautaires, énoncés dans le document "Droits essen9els pour la ges9on communautaire des 
forêts ". Cela comprend les condi9ons internes et externes. 

 ICCA, non daté2

 CBD, 20183

 RRI, 20184

 ATI, 20185
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Ce rapport se concentre sur les condi9ons externes, qui sont résumées ci-dessous. Ce faisant, il vise à 
fournir aux défenseurs de la GCF un ou9l supplémentaire permeoant de faire pression sur les 
gouvernements, le secteur privé et les autres par9es prenantes pour qu'ils se conforment aux 
exigences de divers accords interna9onaux en autorisant et en encourageant la GCF. 

2.2 Les principaux droits qui sous-tendent la gestion communautaire 
des forêts  

L'expérience du développement et de la mise en œuvre des forêts communautaires suggère qu'un 
certain nombre de droits fondamentaux doivent s'appliquer pour que la GCF soit à la fois possible et 
efficace. Selon une évalua9on de ATI, les principaux droits liés à la mise en place et au main9en de la 
GCF sont les suivants: 

• Respect des obliga9ons de l'État 
• Droit à l'autodétermina9on 
• Droits à la consulta9on 
• Droits territoriaux 
• Droits aux moyens de subsistance et au développement économique 
• Droits des femmes 
• Droits culturels et savoirs tradi9onnels 

La par9e principale de ce rapport consiste en une évalua9on de 17 accords interna9onaux, 
déclara9ons et documents norma9fs (tels que les Direc9ves volontaires de la FAO) qui établissent 
l'obliga9on ou le cas pour l'adop9on des droits ci-dessus. Elle décrit la significa9on de chacun de ces 
droits (qui ont été légèrement réorganisés, agrégés ou désagrégés) et, de manière cri9que, expose 
comment chacun d'entre eux est soutenu dans divers accords et normes interna9onaux. Il examine 
également certaines des obliga9ons qui incombent aux États de respecter ces droits. 

2.3 À propos de ce rapport 

Pour chacun des droits, il y a une sec9on expliquant leur significa9on (principalement en termes de 
défini9on ou d'interpréta9on normale dans les accords interna9onaux ou les textes connexes), et 
leur importance pour la GCF est décrite. Chaque sec9on con9ent une matrice qui reprend les clauses 
per9nentes des accords interna9onaux concernés. Dans le cas spécifique des popula9ons 
autochtones, des accords et des disposi9ons supplémentaires s'appliquent, et ceux-ci sont détaillés 
dans une sec9on séparée à la fin de chaque matrice. Les accords "universels" s'appliquent 
également, bien entendu, aux peuples indigènes. 

Dans chacune des matrices indiquant quels accords interna9onaux sou9ennent chaque droit, les 
accords interna9onaux sont énumérés dans l'ordre chronologique inverse (c'est-à-dire que le texte 
per9nent de l'accord le plus récent est cité en premier). Lorsque la clause d'un accord peut être 
considérée comme couvrant plus d'un droit, elle est répétée dans chacune des sec9ons rela9ves aux 
droits concernés. Les dates indiquées pour les différents accords interna9onaux sont celles de 
l'adop9on, et non pas la date d'entrée en vigueur. 

Il faut noter que l'absence de certains droits pourrait compromeore l'efficacité des forêts 
communautaires, même lorsqu'elles sont possibles. Par exemple, au Cameroun, on pourrait dire que 
l'Etat a rempli certaines de ses obliga9ons en adoptant en 1994 et 1998 une législa9on et des 
procédures permeoant d'établir des forêts communautaires avec, en théorie, des niveaux de 
consulta9on appropriés, mais cela n'a pas été accompagné de l'aoribu9on de droits territoriaux ou 
de droits culturels adéquats. Par conséquent, les forêts communautaires ne pouvaient être que 
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d'une taille très limitée, dans certains endroits, et n'avaient pas nécessairement de rapport avec les 
terres coutumières des communautés et donc avec leurs pra9ques culturelles - et se sont donc 
révélées très probléma9ques et, pour la plupart, non viables en termes de main9en des moyens de 
subsistance.  6

Après ceoe introduc9on, quelques défini9ons sont examinées, en par9culier celle du terme "ges9on 
communautaire des forêts" lui-même. Après les principales sec9ons sur les droits, quelques 
conclusions et recommanda9ons sont faites. 

2.4 Definitions 

Il convient de noter que chacun des principaux types de droits examinés dans le présent rapport est 
décrit ou défini dans les chapitres per9nents sur ces droits ci-dessous. 

"Ges<on communautaire des forêts": les Amis de la Terre la définissent comme: 

"Le contrôle poli<que des communautés sur leurs territoires et leurs ressources par le biais de 
processus décisionnels horizontaux qui incluent la transparence et la responsabilité envers le 
reste de la communauté. La GCF ne se limite pas à la forêt et au bois qui s'y trouve. Elle est 
holis<que car elle implique l'u<lisa<on adéquate et planifiée de l'eau, des lieux sacrés et de la 
biodiversité. Elle ne se limite pas non plus à la ges<on poli<que, étant donné qu'elle comporte 
également des aspects liés aux technologies appropriées, aux connaissances ancestrales et aux 
pra<ques communautaires de planifica<on et d'u<lisa<on organisées des ressources.”  7

‘Paysan: il s'agit d'un concept important car il fait l'objet d'une déclara9on des Na9ons unies qui 
pourrait avoir une grande influence sur le cas de la GCF. La Déclara9on des Na9ons Unies sur les 
Droits des Paysans et des Autres Personnes Travaillant dans les Zones Rurales définit ces personnes 
comme: 

“1. Aux fins de la présente Déclara<on, on entend par paysan toute personne qui, seule ou en 
associa<on avec d'autres ou en communauté, se livre ou cherche à se livrer à une produc<on 
agricole à pe<te échelle pour sa subsistance et/ou pour le marché, qui dépend de façon 
importante, mais pas nécessairement exclusive, du travail familial ou ménager et d'autres 
modes d'organisa<on du travail non rémunérés, et qui a une dépendance et un aZachement 
par<culiers à la terre. 

2. La présente Déclara<on s'applique à toute personne pra<quant l'agriculture ar<sanale ou à 
pe<te échelle, la planta<on de cultures, l'élevage, le pastoralisme, la pêche, la sylviculture, la 
chasse ou la cueilleZe, et l'ar<sanat lié à l'agriculture ou à une occupa<on connexe dans une 
zone rurale. Elle s'applique également aux membres de la famille des paysans qui sont à leur 
charge.” 

Ceoe défini9on engloberait probablement de nombreuses personnes qui sont actuellement 
engagées dans la GCF ou qui le seront probablement à l'avenir. 

 Voir par exemple, Djeumo, A., 20016

 ATI, 20187

9



3. Obligations des États 

3.1 Signification

En devenant par9es à des traités interna9onaux, les États assument des obliga9ons et des devoirs en 
vertu du droit interna9onal. En ce sens, les différents traités men9onnés dans le présent rapport 
transmeoent aux par9es toutes les obliga9ons qui y sont énoncées. Toutefois, ceoe sec9on se 
concentre sur les clauses spécifiques des accords per9nents qui obligent ou implorent les États à 
assurer la bonne mise en œuvre de l'accord, souvent de manière spécifique.  

Il faut cependant noter que tous les accords interna9onaux examinés dans le rapport n'ont pas le 
statut de traité interna9onal. Ceux tels que la Déclara9on des droits des paysans et la Déclara9on 
des droits des peuples autochtones des Na9ons unies ne sont pas juridiquement contraignants mais 
"représentent le développement dynamique des normes juridiques interna<onales et reflètent 
l'engagement des États à aller dans certaines direc<ons, en respectant certains principes" . D'autres, 8

telles que les direc9ves de la FAO sur la gouvernance responsable de la tenure, des pêches et des 
forêts sont essen9ellement des documents norma9fs qui établissent un ensemble de normes de 
meilleures pra9ques, normalement convenues dans le cadre d'un processus consulta9f interna9onal, 
mais qui n'imposent aucune obliga9on formelle aux États.  

3.2 Importance des forêts communautaires

Les obliga9ons des États peuvent être très générales en ce qui concerne la défini9on d'un contexte 
poli9que ou ins9tu9onnel dans lequel des droits spécifiques ou les disposi9ons d'accords 
interna9onaux doivent être appliqués. Aucun accord interna9onal n'a imposé aux États l'obliga9on 
légale de créer des forêts communautaires - même si la combinaison de plusieurs d'entre eux serait 
clairement un argument convaincant en ce sens. La plupart des clauses "d'obliga9on" men9onnées 
ci-dessous sont donc mieux comprises en conjonc9on avec d'autres clauses plus spécifiques au sein 
des mêmes accords, qui sont présentées dans les sec9ons suivantes de ce rapport. 

3.3 Obligations pertinentes des États dans les normes et accords 
internationaux

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales 

2.1 Les États respecteront, protégeront et réaliseront les droits des 
paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales. Ils 
prendront rapidement les mesures législa9ves, administra9ves et 
autres requises pour assurer progressivement la pleine réalisa9on des 
droits énoncés dans la présente Déclara9on qui ne peuvent être 
garan9s immédiatement.

 UNPFII, non daté8
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2.4 Les États élaboreront, interpréteront et appliqueront les normes et 
les accords interna9onaux per9nents auxquels ils ont souscrit d’une 
manière compa9ble avec leurs obliga9ons rela9ves aux droits de 
l’homme applicables aux paysans et autres personnes travaillant dans 
les zones rurales.

9.3 Les États prendront des mesures appropriées pour encourager la 
créa9on d’organisa9ons de paysans et d’autres personnes travaillant 
dans les zones rurales, ycompris de syndicats, de coopéra9ves ou 
d’autres organisa9ons, et en par9culier pourlever les obstacles à leur 
créa9on

17.3 Les États prendront des mesures appropriées pour veiller à la 
reconnaissance juridique des droits d’occupa9on des terres, ycompris 
les droits d’occupa9on des terres coutumiers actuellement dépourvus 
de protec9on légale, en reconnaissant l’existence de modèles et de 
systèmes différents. Les États protégeront les formes d’occupa9on 
légi9mes et veilleront à ce que les paysans et les autres personnes 
travaillant dans les zones rurales ne fassent pas l’objet d’expulsions 
arbitraires ou illégales et à ce que leurs droits ne soient pas éteints ni 
lésés de quelque autre manière. Les États reconnaîtront et protégeront 
les ressources naturelles communes et les systèmes d’u9lisa9on et de 
ges9on collec9ves de ces ressources.

18. Les États protégeront les paysans et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales contre les aoeintes de la part d’acteurs non 
éta9ques, notamment en faisant respecter les lois sur la protec9on de 
l’environnement qui concourent, directement ou indirectement, à 
protéger les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans 
les zones rurales.

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

4.4  Sur la base d’un examen des droits fonciers conforme à la 
législa9on na9onale, les États devraient assurer la reconnaissance 
juridique des droits fonciers légi9mes qui ne sont pas actuellement 
protégés par la loi … Toutes les formes de régimes fonciers devraient 
offrir à chacun un degré de sécurité foncière qui lui assure une 
protec9on juridique contre les expulsions forcées non conformes aux 
obliga9ons existantes incombant aux États en vertu de la législa9on 
na9onale et du droit interna9onal, et contre le harcèlement et d’autres 
menaces.

4.10 Les États devraient encourager et faciliter la pleine par9cipa9on 
des exploitants des terres, pêcheries et forêts à un processus 
par9cipa9f de gouvernance foncière, et notamment à la formula9on et 
à l’applica9on des poli9ques, lois et décisions ayant trait à la mise en 
valeur du territoire, dans le respect du rôle des acteurs éta9ques et 
non éta9ques et conformément à la législa9on et au droit na9onaux.
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5.3 Les États devraient faire en sorte que les cadres poli9que, juridique 
et organisa9onnel rela9fs à la gouvernance des régimes fonciers 
reconnaissent et respectent, conformément à la législa9on na9onale, 
les droits fonciers légi9mes, y compris les droits fonciers coutumiers 
légi9mes qui ne sont pas actuellement protégés par la loi; ils devraient 
par ailleurs faciliter, promouvoir et protéger l’exercice des droits 
fonciers. Ces cadres devraient tenir compte de l’importance sociale, 
culturelle, économique et environnementale des terres, des pêches et 
des forêts. Les États devraient proposer des cadres non 
discriminatoires et promouvoir l’équité sociale et l’égalité des sexes. 
Les cadres devraient refléter les liens étroits qui existent entre les 
terres, les pêches, les forêts et l’u9lisa9on qui en est faite et établir 
une approche intégrée de leur ges9on.

6.3 Les États devraient fournir des services rapides, accessibles et non 
discriminatoires ayant pour objet de protéger les droits fonciers, de 
promouvoir et de faciliter leur exercice et de régler les différends. Les 
États devraient supprimer les procédures juridiques et administra9ves 
inu9les et s’aoacher à éliminer les obstacles rela9fs aux droits fonciers. 
Ils devraient évaluer les services assurés par les organismes d’exécu9on 
et les autorités judiciaires et, le cas échéant, y apporter des 
améliora9ons.

6.6 Les États et les autres par9es devraient envisager des mesures 
supplémentaires visant à apporter un sou9en aux groupes vulnérables 
ou marginalisés qui sans cela ne pourraient accéder aux services 
administra9fs et judiciaires. Ces mesures devraient comprendre une 
aide juridique (par exemple, une assistance judiciaire d’un coût 
abordable), et pourraient aussi comprendre des services d’assistants 
juridiques ou de géomètres auxiliaires et des services mobiles à 
l’inten9on des communautés éloignées et des peuples autochtones 
i9nérants.

8.3 Compte tenu du fait que des terres, pêches et forêts publiques sont 
u9lisées et gérées de façon collec9ve (connus sous l’appella9on de 
communs dans certains contextes na9onaux), les États devraient, 
lorsqu’il y a lieu, reconnaître et protéger ces terres, pêches et forêts 
publiques et les systèmes d’u9lisa9on et de ges9on collec9ves qui y 
sont associés, notamment lors d’aoribu9ons.

8.7 Les États devraient élaborer et rendre publiques des poli9ques sur 
l’aoribu9on de droits fonciers aux autres par9es intéressées et, le cas 
échéant, sur la déléga9on de responsabilité en ma9ère de 
gouvernance foncière. Les poli9ques d’aoribu9on de droits fonciers 
devraient être en cohérence avec des objec9fs sociaux, économiques 
et environnementaux plus généraux. Les communautés locales qui ont 
toujours u9lisé telles terres, pêches ou forêts devraient être dûment 
prises en considéra9on lors de la redistribu9on de droits fonciers. Les 
poli9ques devraient tenir compte des droits fonciers des autres par9es 
intéressées et associer à la consulta9on et aux processus de 
par9cipa9on et de décision toutes les personnes suscep9bles d’être 
concernées. Ces poli9ques devraient être telles que les aoribu9ons de 
droits fonciers ne menacent pas les moyens de subsistance des 
personnes en les privant d’un accès légi9me à ces ressources.
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8.9 Les États devraient aoribuer les droits fonciers et déléguer la 
gouvernance foncière de façon transparente et par9cipa9ve, en ayant 
recours à des procédures simples, qui soient claires, accessibles et 
compréhensibles pour tous, en par9culier pour les peuples 
autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers 
coutumiers. Une informa9on, dans les langues appropriées, devrait 
être apportée à tous les par9cipants poten9els, y compris à l’aide de 
messages tenant compte des spécificités liées au genre. Chaque fois 
que cela est possible, les États devraient s’assurer que les nouveaux 
droits fonciers aoribués sont enregistrés dans le même système 
d’enregistrement que les autres droits fonciers ou que ces 
enregistrements sont liés par un cadre commun. Les États et les 
acteurs non éta9ques devraient s’efforcer davantage d’empêcher la 
corrup9on dans l’aoribu9on de droits fonciers.

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale (2005)

8.1Les États devraient faciliter un accès durable, non discriminatoire et 
sûr aux ressources et leur u9lisa9on, conformément à leur droit 
na9onal et au droit interna9onal, et protéger les biens qui sont 
importants pour les moyens de subsistance des popula9ons. Les États 
devraient respecter et protéger les droits des individus en ce qui 
concerne les ressources telles que la terre, l'eau, les forêts, la pêche et 
le bétail, sans aucune discrimina9on. Lorsque cela est nécessaire et 
approprié, les États devraient procéder à des réformes foncières et à 
d'autres réformes poli9ques conformes à leurs obliga9ons en ma9ère 
de droits de l'homme et dans le respect de l'État de droit afin de 
garan9r un accès efficace et équitable à la terre et de renforcer la 
croissance en faveur des pauvres. Une aoen9on par9culière peut être 
accordée à des groupes tels que les pasteurs et les popula9ons 
autochtones et à leur rela9on avec les ressources naturelles.

4.10 Les États devraient accueillir et faciliter la par9cipa9on des 
u9lisateurs des terres, des pêches et des forêts afin qu'ils soient 
pleinement associés à un processus par9cipa9f de gouvernance de la 
tenure, notamment à la formula9on et à la mise en œuvre des 
poli9ques, des lois et des décisions rela9ves au développement 
territorial, en fonc9on du rôle des acteurs éta9ques et non éta9ques, 
et conformément au droit et à la législa9on na9onaux.

Déclara'on sur le droit 
au développement 

2.3 Les Etats ont le droit et le devoir de formuler des poli9ques de 
développement na9onal appropriées ayant pour but l'améliora9on 
constante du bien-être de l'ensemble de la popula9on et de tous les 
individus, fondée sur leur par9cipa9on ac9ve, libre et u9le au 
développement et à la répar99on équitable des avantages qui en 
résultent. 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels  

et 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits Civils 
et Poli'ques

1.3 Les Etats par9es au présent Pacte, y compris ceux qui ont la 
responsabilité d'administrer des territoires non autonomes et des 
territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisa9on du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, 
conformément aux disposi9ons de la Charte des Na9ons Unies.
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Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

8. Les États meoent en place des mécanismes de préven9on et de 
répara9on efficaces visant : 
a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de 

leur intégrité en tant que peuples dis9ncts, ou de leurs valeurs 
culturelles ou leur iden9té ethnique ; 

b) b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs 
terres, territoires ou ressources ;

21.2 Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il 
conviendra, des mesures spéciales pour assu-rer une améliora9on 
con9nue de la situa9on éco-nomique et sociale des peuples 
autochtones. Une aoen9on par9culière est accordée aux droits et aux 
besoins par9culiers des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants 
et des personnes handica-pées autochtones

26.3 Les États accordent reconnaissance et protec9on juridiques à ces 
terres, territoires et ressources. Ceoe reconnaissance se fait en 
respectant dû-ment les coutumes, tradi9ons et régimes fonciers des 
peuples autochtones concernés.

Conven'on 169 OIT 2.1. Il incombe aux gouvernements, avec la par9cipa9on des peuples 
intéressés, de développer une ac9on coordonnée et systéma9que en 
vue de protéger les droits de ces peuples et de garan9r le respect de 
leur intégrité.

18. La loi doit prévoir des sanc9ons adéquates pour toute entrée non 
autorisée sur les terres des peuples intéressés, ou toute u9lisa9on non 
autorisée de ces terres, et les gouvernements doivent prendre des 
mesures pour empêcher ces infrac9ons.
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4. Droits à l'autodétermination

4.1 Signification

Le principe de l'autodétermina9on a été reconnu pour la première fois dans l'ar9cle 1 de la charte 
fondatrice des Na9ons unies en 1945.  Selon une défini9on, il s'agit du "droit d'un peuple à 9

déterminer son propre des<n". En par<culier, le principe permet à un peuple de choisir son propre 
statut poli<que et de déterminer sa propre forme de développement économique, culturel et 
social”.   Ce terme était ini9alement des9né à s'appliquer aux droits des peuples à former un État 10

indépendant ou à s'y associer, notamment dans le cadre de la décolonisa9on.   Ce droit a été 11

renforcé dans le Pacte interna9onal rela9f aux droits civils et poli9ques (PIDCP) de 1966, dans lequel 
l'u9lisa9on de l'expression "tous les peuples" (au lieu de "toute personne") indique que le droit à 
l'autodétermina9on est un droit collec9f, qui s'applique uniquement à un "peuple", et non à des 
individus.   Si l'issue d'une revendica9on d'autodétermina9on dépend de l'a}tude des 12

gouvernements, le droit au processus d'autodétermina9on est largement reconnu et appar9ent aux 
peuples et pas seulement aux États ou aux gouvernements.   13

4.2 Importance pour les forêts communautaires
  
Il est important de noter que, comme le s9pule le PIDCP, le droit à l'autodétermina9on a un contenu 
économique qui donne aux peuples le droit de "disposer librement de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles sans préjudice de toute obliga<on découlant de la coopéra<on économique 
interna<onale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit interna<onal". De même, la 
Déclara9on sur le droit au développement de 1986 fait référence à "Le droit de l'homme au 
développement implique également la pleine réalisa<on du droit des peuples à l'autodétermina<on, 
qui comprend... l'exercice de leur droit inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes leurs richesses 
et ressources naturelles". 

Une considéra9on clé est la mesure dans laquelle le droit à l'autodétermina9on s'applique à des 
groupes au sein des na9ons (c'est-à-dire "à l'intérieur"). En 1996, le Comité des Na9ons unies pour 
l'élimina9on de la discrimina9on raciale (CERD) a déclaré que "Le droit à l'autodétermina<on des 
peuples a un aspect interne, c'est-à-dire le droit de tous les peuples à poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel sans ingérence extérieure" (tout en notant que cela ne 
peut être interprété "comme autorisant ou encourageant toute ac<on qui démembrerait ou porterait 
aZeinte, totalement ou par<ellement, à l'intégrité territoriale ou à l'unité poli<que d'États souverains 
et indépendants").  Bien qu'il n'existe pas de défini9on convenue des "peuples" (internes) au sein 14

des Na9ons unies, le principe du droit à l'autodétermina9on des peuples autochtones a été établi 
dans la Déclara9on des Na9ons unies sur les droits des peuples autochtones (UNDRIP) de 2007, 
tandis qu'un aspect spécifique de la détermina9on a également été inclus dans la Déclara9on des 
Na9ons unies sur les droits des paysans de 2018. 

 ONU, 19459

 UNPO, 201710

 Diakonia, non daté11

 MRG, 12

 UNPO, 201713

 CERD, 199614
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À l'excep9on des popula9ons autochtones, le droit à l'autodétermina9on ne confère pas en soi aux 
communautés ou à leurs membres le droit de plaider en faveur de la GCF. Toutefois, le principe 
d'autodétermina9on en ma9ère d'u9lisa9on des ressources, associé à d'autres droits, peut être 
u9lisé comme argument moral pour jus9fier le transfert de l'autorité sur les ressources fores9ères 
lorsqu'elles sont par ailleurs uniquement conservées par l'État. Le principe de l'autodétermina9on 
des stratégies de développement et des ac9vités économiques, par le biais de la GCF, pourrait 
généralement être plus acceptable pour les gouvernements, bien que cela dépende bien sûr de la 
ques9on de savoir si cela entrerait en conflit avec d'autres ac9vités économiques (telles que 
l'exploita9on fores9ère industrielle à grande échelle ou la conversion en cultures agro-industrielles) 
que l'État considérerait comme plus prioritaires au niveau na9onal - ou autre. 

4.3 Droits à l'autodétermination dans les normes et accords 
internationaux 

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

3.2 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies 
concernant l’exercice de leur droit au développement.

9.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit, pour protéger leurs intérêts, de cons9tuer des 
organisa9ons, des syndicats, des coopéra9ves ou toute autre 
organisa9on ou associa9on de leur choix et d’y adhérer, et de mener 
des négocia9ons collec9ves. Ces organisa9ons seront indépendantes 
et à caractère volontaire et à l’abri de toute ingérence, contrainte ou 
répression.

9.3 Les États prendront des mesures appropriées pour encourager la 
créa9on d’organisa9ons de paysans et d’autres personnes travaillant 
dans les zones rurales, ycompris de syndicats, de coopéra9ves ou 
d’autres organisa9ons, et en par9culier pourlever les obstacles à leur 
créa9on

Déclara'on sur le droit 
au développement 

1.2 Le droit de l'homme au développement suppose aussi la pleine 
réalisa9on du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui 
comprend, sous réserve des disposi9ons per9nentes des deux Pactes 
interna9onaux rela9fs aux droits de l'homme, l'exercice de leur droit 
inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs 
ressources naturelles. 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels  

1.1 Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu 
de ce droit, ils déterminent librement leur statut poli9que et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel.
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et 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits Civils 
et Poli'ques

1.3 Les Etats par9es au présent Pacte, y compris ceux qui ont la 
responsabilité d'administrer des territoires non autonomes et des 
territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisa9on du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, 
conformément aux disposi9ons de la Charte des Na9ons Unies.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

3. Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermi-na9on. En 
vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut poli9que et 
assurent librement leur déve-loppement économique, social et 
culturel.

5. Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer 
leurs ins9tu9ons poli9ques, juridiques, économiques, sociales et 
culturelles dis9nctes, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, 
de par9ci-per pleinement à la vie poli9que, économique, sociale et 
culturelle de l’État.

9. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir à 
une communauté ou à une na9on au-tochtone, conformément aux 
tradi9ons et coutumes de la communauté ou de la na9on considérée. 
Aucune discrimina9on quelle qu’elle soit ne saurait résulter de 
l’exercice de ce droit.

17



5. Droits à l’autodétermination

5.1 Signification

Là encore, il n'existe pas de défini9on claire ou convenue dans le système des Na9ons unies de ce 
qu'implique ou consiste la consulta9on, même si le terme apparaît fréquemment dans ses 
documents.  Le concept a été testé de plus près en ce qui concerne les ques9ons rela9ves aux 
popula9ons autochtones. La Déclara9on des Na9ons unies sur les droits des peuples autochtones y 
fait référence dans cinq clauses de fond, tandis que l'ar9cle 6, paragraphe 1, de la Conven9on 169 de 
l'OIT concernant les peuples autochtones s9pule que les gouvernements doivent: “Consulter les 
peuples concernés, par des procédures appropriées et notamment par l'intermédiaire de leurs 
ins<tu<ons représenta<ves, chaque fois qu'il est envisagé de prendre des mesures législa<ves ou 
administra<ves suscep<bles de les affecter directement”. 

La significa9on spécifique de la "consulta9on" est néanmoins restée très ouverte à l'interpréta9on, 
tout comme le concept plus largement appliqué aux communautés "non indigènes". Souvent, le 
terme "significa9f" précède le mot "consulta9on", soulignant ainsi que le processus d'informa9on et 
de collecte des avis d'autres par9es doit permeore de modifier les inten9ons ou les poli9ques 
antérieures, faute de quoi la consulta9on n'a aucun sens ou est purement symbolique. Le Guide de 
consulta9on des Maoris du ministère néo-zélandais de la jus9ce de 1997 indique que “La 
consulta<on n'est pas seulement un processus d'échange d'informa<ons.  Elle implique également de 
tester et d'être prêt à modifier des proposi<ons poli<ques à la lumière des informa<ons reçues, et de 
fournir un retour d'informa<on.”   15

L'expression "de bonne foi" suit souvent celle de "consulta9on". L'ar9cle 6, paragraphe 2, de l'OIT 
169 précise que “les consulta<ons menées en applica<on de la présente conven<on sont entreprises, 
de bonne foi et sous une forme adaptée aux circonstances, dans le but de parvenir à un accord ou à 
un consentement sur les mesures proposées.” Cela reflète la crainte qu'un simple processus 
d'informa9on d'une communauté sur une ligne de conduite prévue, et d'"écoute" de la réponse, 
puisse par exemple être une u9lisa9on de la "consulta9on" comme moyen de légi9mer un résultat 
prédéterminé, sans réelle volonté préalable de modifier la ligne de conduite en conséquence. 

En 2010, la Commission d'experts pour l'applica9on des conven9ons et recommanda9ons de l'OIT a 
évalué en détail la significa9on de la consulta9on dans le contexte de la Conven9on 169. La 
Commission a conclu que: 

“L'inten<on des rédacteurs de la Conven<on était que l'obliga<on de consulta<on prévue par la 
Conven<on signifie que: 

(1) les consulta<ons doivent être formelles, complètes et exercées de bonne foi ; il doit y avoir 
un véritable dialogue entre les gouvernements et les peuples indigènes et tribaux, caractérisé 
par la communica<on et la compréhension, le respect mutuel, la bonne foi et le souhait sincère 
de parvenir à un accord commun; 

(2) des mécanismes de procédure appropriés doivent être mis en place au niveau na<onal et ils 
doivent se présenter sous une forme adaptée aux circonstances;  

(3) des consulta<ons doivent être menées par l'intermédiaire des ins<tu<ons représenta<ves 
des peuples indigènes et tribaux en ce qui concerne les mesures législa<ves et administra<ves; 

 Cour suprême du Canada, 200415

18



(4) des consulta<ons doivent être entreprises dans le but de parvenir à un accord ou à un 
consentement sur les mesures proposées.”  16

Le Comité a également noté que:  

“Il ressort clairement de ce qui précède que des consulta<ons pro forma ou de simples 
informa<ons ne répondraient pas aux exigences de la Conven<on. En même temps, ces 
consulta<ons n'impliquent pas un droit de veto, et leur résultat n'est pas nécessairement la 
conclusion d'un accord ou d'un consentement.”  17

Le terme étroitement lié de "consentement préalable, libre et éclairé" (FPIC, qui figure dans six 
clauses de fond de l'UNDRIP) est également u9le pour comprendre la significa9on de la consulta9on, 
en par9culier lorsqu'elle s'applique aux popula9ons autochtones. Le consentement requis des 
popula9ons autochtones (comme, selon l'UNDRIP, pour tout projet ou poli9que ayant un impact sur 
leurs territoires) ne devrait pas impliquer une quelconque forme de manipula9on ou de coerci9on 
(c'est-à-dire être "libre"), devrait impliquer une consulta9on menée suffisamment tôt avant toute 
autorisa9on ou le début des ac9vités ("préalable") et devrait être basé sur la fourniture aux 
popula9ons poten9ellement affectées d'informa9ons complètes, objec9ves, accessibles, claires, 
cohérentes et précises, fournies dans la langue locale et dans un format culturellement approprié 
("informé").  Toutefois, il convient de noter que la consulta9on n'est pas une fin en soi (comme le 18

résume la modifica9on proposée par la Banque mondiale de l'expression "consulta9on préalable, 
libre et informée" ) mais fait par9e d'un processus dans lequel les personnes consultées ont le droit 19

d'accepter ou de refuser la proposi9on. 

La Commission européenne a publié un ensemble de principes et de normes minimales pour ses 
propres consulta9ons, qui fournissent également des orienta9ons u9les sur les éléments clés d'un 
processus de consulta9on significa9f.  20

Compte tenu des travaux de défini9on entrepris par l'OIT et d'autres organisa9ons, un processus de 
consulta9on véritable signifie un processus qui:  

➢ est formel, complet, exercé de bonne foi et par des mécanismes adaptés aux circonstances 
et permet un retour d'informa9on constant avant, pendant et après le processus;  

➢ implique le gouvernement ou les autorités locales; 
➢ indique clairement qui est consulté, pourquoi et comment, la portée et le calendrier précis 

de la consulta9on, et quels en seront les résultats; 
➢ implique un véritable dialogue entre le gouvernement et les personnes consultées; 
➢ implique le respect mutuel et l'inten9on (objec9f) de parvenir à un accord commun;  
➢ peut être entreprise par l'intermédiaire d'ins9tu9ons représenta9ves, en par9culier lorsque 

des changements poli9ques majeurs sont envisagés; 
➢ se produit à un stade précédant les décisions et peut servir à influencer ces décisions; 

 OIT, 201116

 OIT, 201117

 FAO, 2016b18

 MacKay, 200519

 EC, 200220
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➢ est transparente et repose sur la fourniture de toutes les informa9ons per9nentes, y compris 
sur la manière dont les résultats seront mis à disposi9on à chaque étape.  

Si, à l'excep9on des peuples autochtones, la base interna9onale d'un droit des communautés à la 
consulta9on est limitée, l'approche générale et les normes exposées ci-dessus donnent quelques 
indica9ons sur ce en quoi devrait consister réellement la consulta9on. 

5.2 Importance pour les forêts communautaires

L'existence de processus consulta9fs peut être très importante pour le développement et le main9en 
des forêts communautaires. Bien qu'il soit prouvé que le main9en ou l'augmenta9on de la 
couverture fores9ère dans de nombreux pays présente des avantages, la présomp9on poli9que pour 
les zones des9nées à être conservées (en par9culier celles qui possèdent des forêts naturelles 
étendues) ou mises sous couvert fores9er reste essen9ellement l'exploita9on extrac9ve du bois pour 
la majeure par9e de la zone, et la conserva9on plus ou moins stricte gérée par l'État dans la plupart 
des autres. Dans très peu de pays, la GCF a été testée et acceptée à l'échelle, et dans la plupart, elle 
a tendance à être traitée avec scep9cisme ou est carrément rejetée par les autorités.  

Que ce soit au niveau de la poli9que na9onale ou en termes de désigna9on et d'aoribu9on de zones 
spécifiques de forêts ou de terres, la GCF tend à être, au mieux, une réflexion après-coup. Là où de 
nombreuses communautés fores9ères n'ont pas de droits d'occupa9on spécifiques (comme la 
plupart de l'Afrique, certaines par9es de l'Asie du Sud-Est et les terres indigènes non désignées en 
Amérique la9ne), l'op9on de la GCF pourrait même ne pas être envisagée. 

Des processus de consulta9on significa9fs avec ces communautés pourraient être essen9els pour 
changer ceoe situa9on. Ceoe consulta9on pourrait porter sur des circonstances impliquant:  

➢ La détermina9on de la poli9que na9onale ou infrana9onale, des règlements et des normes 
liés à la  GCF; 

➢ La détermina9on de l'u9lisa9on de zones spécifiques de forêts ou de terres poten9ellement 
boisées pour la GCF, ou autrement, lorsque des communautés les habitent déjà ou ont une 
quelconque revendica9on légi9me sur elles ou une associa9on avec elles. 

➢ La détermina9on du type de condi9ons qui pourraient s'appliquer (telles que la taille et la 
localisa9on poten9elles, le régime de ges9on, les structures de gouvernance, etc. 

➢ Dans le cas spécifique des popula9ons autochtones, une consulta9on doit être entreprise 
lorsque des projets ou des poli9ques sont suscep9bles d'avoir un impact sur leurs territoires. 

5.3: Droits de consultation pertinents dans les normes et accords 
internationaux 

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)
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Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

2.3  les États engageront des consulta9ons et une coopéra9on de 
bonne foi avec eux, par le canal de leurs ins9tu9ons représenta9ves, 
en dialoguant avec ceux qui sont suscep9bles d’être touchés par les 
décisions avant que celles-ci ne soient prises, en s’assurant de leur 
sou9en et en prenant en considéra9on leurs contribu9ons, en tenant 
compte des déséquilibres de pouvoir existant entre les différentes 
par9es et en garan9ssant la par9cipa9on ac9ve, libre, effec9ve, 
significa9ve et éclairée des par9culiers et des groupes aux processus 
décisionnels connexes.

5.2 Les États prendront des mesures pour que toute exploita9on ayant 
une incidence sur les ressources naturelles détenues ou u9lisées 
tradi9onnellement par les paysans et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales ne soit autorisée qu’en se fondant sur, 
notamment mais non exclusivement: 
a)Une évalua9on de l’impact social et environnemental dûment 
effectuée; 
b)Des consulta9ons de bonne foi menées conformément au 
paragraphe3 de l’ar9cle2 de la présente Déclara9on; 
c)Des modalités d’un partage juste et équitable des bénéfices de ceoe 
exploita9on fixées d’un commun accord entre les exploitants des 
ressources naturelles et les paysans et autres personnes travaillant 
dans les zones rurales.

10.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit de par9ciper ac9vement et librement, directement 
et/ou par le canal de leurs organisa9ons représenta9ves, à 
l’élabora9on et à la mise en œuvre des poli9ques, programmes et 
projets suscep9bles d’avoir une incidence sur leur vie, leurs terres et 
leurs moyens de subsistance.

10.2 Les États s’emploieront à faire en sorte que les paysans et les 
autres personnes travaillant dans les zones rurales par9cipent, 
directement ou par le canal de leurs organisa9ons représenta9ves, 
aux processus décisionnels suscep9bles d’avoir une incidence sur leur 
vie, leurs terres et leurs moyens de subsistance; cela suppose 
notamment qu’ils respectent la cons9tu9on et le développement 
d’organisa9ons fortes et indépendantes de paysans et d’autres 
personnes travaillant dans les zones rurales et qu’ils favorisent leur 
par9cipa9on à l’élabora9on et à la mise en œuvre des normes en 
ma9ère de sécurité alimentaire, de travail et d’environnement 
suscep9bles de les concerner.
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Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

3B. Les principes de mise en œuvre énoncés ci-après contribuent de 
manière essen9elle à une gouvernance responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts. 

6. Consulta9on et par9cipa9on: avant que les décisions ne 
soient prises, s’engager auprès de ceux qui, détenant des 
droits fonciers légi9mes, pourraient être affectés par ces 
décisions, et rechercher leur appui, et prendre en compte leur 
contribu9on; prendre en considéra9on le déséquilibre des 
rapports de force entre les différentes par9es et assurer une 
par9cipa9on ac9ve, libre, efficace, u9le et en connaissance de 
cause des individus ou des groupes aux processus de prise de 
décision.

4.10 Les États devraient encourager et faciliter la pleine par9cipa9on 
des exploitants des terres, pêcheries et forêts à un processus 
par9cipa9f de gouvernance foncière, et notamment à la formula9on 
et à l’applica9on des poli9ques, lois et décisions ayant trait à la mise 
en valeur du territoire, dans le respect du rôle des acteurs éta9ques et 
non éta9ques et conformément à la législa9on et au droit na9onaux.

7.3 Lorsque les États envisagent de reconnaître ou d’aoribuer des 
droits fonciers, ils devraient en premier lieu recenser l’ensemble des 
droits fonciers existants ainsi que les 9tulaires de ces droits, que ceux-
ci soient ou non enregistrés. Les peuples autochtones et autres 
communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers, les pe9ts 
exploitants et toutes les autres par9es suscep9bles d’être concernées 
devraient par9ciper aux processus de consulta9on, conformément 
aux disposi9ons des paragraphes 3B.6 et 9.9. 

8.9 Les États devraient aoribuer les droits fonciers et déléguer la 
gouvernance foncière de façon transparente et par9cipa9ve, en ayant 
recours à des procédures simples, qui soient claires, accessibles et 
compréhensibles pour tous, en par9culier pour les peuples 
autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers. Une informa9on, dans les langues appropriées, 
devrait être apportée à tous les par9cipants poten9els, y compris à 
l’aide de messages tenant compte des spécificités liées au genre.

20.2 Les États devraient élaborer par le biais de consulta9ons et de la 
par9cipa9on, et rendre publiques des poli9ques et des lois rela9ves à 
l’aménagement réglementé du territoire qui 9ennent compte de la 
ques9on de l’égalité des sexes. Lorsqu’il convient, les systèmes 
formels d’aménagement du territoire devraient tenir compte des 
méthodes d’aménagement et de mise en valeur du territoire 
pra9quées par les peuples autochtones et d’autres communautés 
appliquant des systèmes fonciers coutumiers, ainsi que des processus 
de prise de décisions au sein de ces communautés.
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Accords de Cancun 
CCCCNU

Appendice 1, Ar9cle 2: 

En exécutant les ac9vités visées au paragraphe 70 de la présente 
décision (REDD), il faudrait promouvoir les garan9es ci-après et y 
adhérer:  

(d) Par9cipa9on intégrale et effec9ve des par9es prenantes 
concernées, en par9culier des peuples autochtones et des 
communautés locales, aux ac9vités visées aux paragraphes 70 et 
72 de la présente décision.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

32.2 Les États consultent les peuples autochtones concernés et 
coopèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres 
ins9tu9ons représenta9ves, en vue d’obtenir leur consen-tement, 
donné librement et en connaissance de cause, avant l’approba9on de 
tout projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et 
autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, 
l’u9lisa9on ou l’exploita9on des ressources minérales, hydriques ou 
autres.

Conven'on 169 OIT 6.1 En appliquant les disposi9ons de la présente conven9on, les 
gouvernements doivent: 

• (a) consulter les peuples intéressés, par des procédures appropriées, 
et en par9culier à travers leurs ins9tu9ons représenta9ves, chaque 
fois que l'on envisage des mesures législa9ves ou administra9ves 
suscep9bles de les toucher directement; 

• (b) meore en place les moyens par lesquels lesdits peuples peuvent, 
à égalité au moins avec les autres secteurs de la popula9on, 
par9ciper librement et à tous les niveaux à la prise de décisions 
dans les ins9tu9ons élec9ves et les organismes administra9fs et 
autres qui sont responsables des poli9ques et des programmes qui 
les concernent;
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6. Droits territoriaux

6.1 Signification

On peut dire que les droits territoriaux sont une combinaison du droit de juridic9on, du droit aux 
ressources du territoire et du droit de contrôler les fron<ères.  Dans le langage des Na9ons unies, 21

les "droits territoriaux" désignent généralement les droits des États. (C'est également un terme qui 
s'applique en droit commercial, où des entreprises privées acceptent de travailler dans des limites 
géographiques spécifiques). 

Dans le sens où elle est u9lisée dans ce rapport, elle se rapporte plus généralement aux droits 
appliqués au niveau infrana9onal en ce qui concerne des zones définies de forêts ou de terres.  
Le droit de juridic9on concerne la capacité des communautés à déterminer les règles applicables 
dans la zone définie. Il est évident que ce droit ne s'applique qu'à des domaines définis de l'ac9vité 
humaine, normalement tels que définis dans la législa9on per9nente (forêt communautaire).  
En règle générale, elle s'applique au régime de ges9on fores9ère (bien que probablement dans le 
cadre de paramètres déterminés par l'État), et éventuellement aux règles de répar99on des 
bénéfices, aux structures de gouvernance et aux sanc9ons appliquées au sein de la communauté en 
cas de non-respect.  

Le droit aux ressources du territoire implique généralement un droit exclusif d'u9liser et de 
bénéficier des ressources bio9ques ou d'autres ressources de surface, y compris le bois, les plantes 
et la faune. Les ressources souterraines, comme les minéraux, restent généralement la propriété de 
l'État. Certaines règles de non-exclusivité pourraient également s'appliquer aux masses d'eau situées 
sur le territoire, en par9culier lorsque celles-ci servent également de ressources pour les popula9ons 
voisines ou en aval. En règle générale, il peut y avoir des règles déterminées par l'État régissant la 
quan9té d'une ressource donnée qui peut être exploitée à un moment donné (comme cela serait 
exprimé dans les plans de ges9on des forêts communautaires approuvés par le gouvernement), ou 
des obliga9ons de régénérer ou de créer de nouvelles ressources (comme dans la replanta9on).  
Dans certains cas, les forêts communautaires telles que définies dans le présent rapport peuvent 
impliquer une certaine forme de partage des ressources, par exemple dans le cadre d'accords 
transitoires avec des propriétaires fonciers privés. 

Le droit de contrôler les fron9ères ne s'applique que de façon limitée aux forêts communautaires. 
Dans le cas d'une meilleure pra9que, les fron9ères du "territoire" auront été déterminées par un 
processus par9cipa9f dans lequel la communauté elle-même détermine où se trouvent les fron9ères 
(souvent en accord avec les communautés voisines ou d'autres u9lisateurs des terres), et la 
"fron9ère" sert principalement à déterminer la zone dans laquelle l'exclusivité de l'u9lisa9on des 
ressources se rapporte Elle peut impliquer des restric9ons quant à la possibilité pour des étrangers 
de s'installer dans la région. Elle n'entraînerait pas nécessairement un contrôle des droits d'accès ou 
de passage dans la zone, bien qu'il puisse y avoir des tenta9ves pour faire respecter ces restric9ons si 
l'on es9me que l'exclusivité des ressources pourrait être compromise. 

6.2 Importance pour les forêts communautaires

Les "droits territoriaux" cons9tuent clairement un ensemble de droits essen9els en ma9ère de la 
GCF et, sans eux, toute forme formelle de ges9on communautaire des forêts risque d'être très 
difficile. Dans la pra9que, ces droits sont généralement obtenus par le biais de contrats d'occupa9on 

 Miller, D., 201221
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d'un type ou d'un autre - allant de la propriété pure et simple à la désigna9on de territoires 
spécifiques (comme les territoires des peuples indigènes), en passant par ce qui est en fait des 
accords formels de loca9on des gouvernements (comme cela s'applique dans certains pays 
d'Afrique) ou d'autres accords (plus faibles) comme la désigna9on dans le cadre de plans d'u9lisa9on 
des terres ou de zonage formels mais non juridiquement contraignants.  

La force de la tenure tend à être un facteur clé pour déterminer les résultats des forêts 
communautaires. Comme l'a noté Tropenbos, le principal organisme néerlandais de recherche et de 
réflexion sur la foresterie, dans une étude sur les résultats et les condi9ons de réussite de la GCF, 
“L'insécurité de la tenure est préjudiciable aux objectifs de subsistance et de conservation. 
Dans certaines conditions, la formalisation des droits communautaires sur les forêts peut 
contribuer à atteindre les objectifs de conservation et de subsistance, tout en renforçant 
l'autodétermination des populations locales.”  Les conditions clés du succès de la 22

formalisation de la tenure sont la capacité des communautés à conduire le processus et la 
volonté des autres acteurs de les respecter et du gouvernement de les faire appliquer. Cela dit, 
il peut aussi y avoir des arguments en faveur de droits d'occupation "suffisamment bons":  
La RDC peut être un cas d'espèce, où les forêts communautaires ne sont délivrées que sous 
forme de "concession" par l'État à la communauté requérante, mais confèrent néanmoins une 
sécurité suffisante que les communautés ont été très désireuses d'obtenir. 

Les droits sur les ressources peuvent également jouer un rôle très important.  Malheureusement, 
dans la pra9que, la GCF a eu tendance à être plus restric9ve que d'autoriser un droit exclusif sur 
toutes les ressources fores9ères. L'insécurité de la tenure est préjudiciable aux objec9fs de 
subsistance et de conserva9on. Dans certaines condi9ons, la formalisa9on des droits 
communautaires sur les forêts peut contribuer à aoeindre les objec9fs de conserva9on et de 
subsistance, tout en renforçant l'autodétermina9on des popula9ons locales. Par exemple, une 
évalua9on réalisée en 2011 a révélé que, malgré une certaine forme de droits fonciers 
communautaires reconnus dans 45 pays fores9ers étudiés (représentant 90 % de la superficie 
fores9ère mondiale), "seuls 15 pays accordent aux communautés des droits commerciaux sur le 
bois.”  De telles restric9ons peuvent gravement entraver la viabilité des forêts communautaires en 23

tant qu'opportunité rentable et durable pour les communautés. 

6.3 Droits "territoriaux" pertinents dans les normes et accords 
internationaux

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

5.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit d’avoir accès aux ressources naturelles présentes 
dans leur communauté dont ils ont besoin pour s’assurer un niveau de 
vie convenable et de les u9liser d’une manière durable, 
conformément à l’ar9cle 28 de la présente Déclara9on. Ils ont 
également le droit de par9ciper à la ges9on de ces ressources.

 Kusters, K et de Graaf, M., 201922

 MacQueen, D., 201323
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5.2 Les États prendront des mesures pour que toute exploita9on ayant 
une incidence sur les ressources naturelles détenues ou u9lisées 
tradi9onnellement par les paysans et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales ne soit autorisée qu’en se fondant sur, 
notamment mais non exclusivement: 
a)Une évalua9on de l’impact social et environnemental dûment 
effectuée; 
b)Des consulta9ons de bonne foi menées conformément au 
paragraphe3 de l’ar9cle2 de la présente Déclara9on; 
c)Des modalités d’un partage juste et équitable des bénéfices de ceoe 
exploita9on fixées d’un commun accord entre les exploitants des 
ressources naturelles et les paysans et autres personnes travaillant 
dans les zones rurales.

17.1 Les paysans et les autres personnes vivant dans les zones rurales 
ont droit à la terre, individuellement et/ou collec9vement, 
conformément à l’ar9cle28 de la présente Déclara9on, ce qui 
comprend le droit d’accéder à la terre et aux plans d’eau, zones 
mari9mes cô9ères, zones de pêche, pâturages et forêts qui s’y 
trouvent, et de les u9liser et de les gérer d’une manière durable, pour 
s’assurer un niveau de vie suffisant, avoir un endroit où vivre en 
sécurité,dans la paix et la dignité, et développer leurs cultures

17.3 Les États prendront des mesures appropriées pour veiller à la 
reconnaissance juridique des droits d’occupa9on des terres, ycompris 
les droits d’occupa9on des terres coutumiers actuellement dépourvus 
de protec9on légale, en reconnaissant l’existence de modèles et de 
systèmes différents. Les États protégeront les formes d’occupa9on 
légi9mes et veilleront à ce que les paysans et les autres personnes 
travaillant dans les zones rurales ne fassent pas l’objet d’expulsions 
arbitraires ou illégales et à ce que leurs droits ne soient pas éteints ni 
lésés de quelque autre manière. Les États reconnaîtront et 
protégeront les ressources naturelles communes et les systèmes 
d’u9lisa9on et de ges9on collec9ves de ces ressources.

17.4 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit d’être protégés contre tout déplacement arbitraire 
et illégal les éloignant de leur lieu de résidence habituelle et de leurs 
terres ou d’autres ressources naturelles qu’ils u9lisent dans leurs 
ac9vités et dont ils ont besoin pour jouir de condi9ons de vie 
adéquates. LesÉtats intégreront dans leur législa9on des mesures de 
protec9on contre le déplacement qui soient conformes au droit 
interna9onal des droits de l’homme et au droit interna9onal 
humanitaire. Les États interdiront l’expulsion forcée arbitraire et 
illégale, la destruc9on de zones agricoles et la confisca9on ou 
l’expropria9on de terres et d’autres ressources naturelles, y compris 
comme mesure puni9ve ou comme méthode ou moyen de guerre.

18.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont droit à la préserva9on et à la protec9on de leur 
environnement et de la capacité produc9ve de leurs terres ainsi que 
des ressources qu’ils u9lisent et gèrent

26



18.5 Les États protégeront les paysans et les autres personnes 
travaillant dans les zones rurales contre les aoeintes de la part 
d’acteurs non éta9ques, notamment en faisant respecter les lois sur la 
protec9on de l’environnement qui concourent, directement ou 
indirectement, à protéger les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales.

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

3A.1.1 Les États devraient: 
1. Reconnaître et respecter tous les détenteurs de droits fonciers 
légi9mes et leurs droits. Ils devraient prendre des mesures 
raisonnables pour iden9fier, enregistrer et respecter les détenteurs de 
droits fonciers légi9mes et leurs droits, que ceux-ci soient 
formellement enregistrés ou non; pour s’abstenir de toute viola9on 
des droits fonciers d’autrui; et pour s’acquioer des devoirs associés 
aux droits fonciers.  
2. Protéger les droits fonciers légi9mes contre les menaces et les 
viola9ons. Ils devraient protéger les détenteurs de droits fonciers 
contre la perte arbitraire de ces droits, s’agissant notamment des 
expulsions forcées qui ne sont pas conformes aux obliga9ons 
existantes qui leur incombent en vertu de la législa9on na9onale et du 
droit interna9onal.  
3.Promouvoir et faciliter l’exercice des droits fonciers légi9mes. Ils 
devraient prendre des mesures concrètes pour promouvoir et faciliter 
le plein exercice des droits fonciers ou la réalisa9on de transac9ons 
portant sur ces droits, par exemple en faisant en sorte que les services 
soient accessibles à tous.

3.2 Les acteurs non éta9ques, y compris les entreprises, sont tenus de 
respecter les droits de l’homme et les droits fonciers légi9mes. 

4.4 Sur la base d’un examen des droits fonciers conforme à la 
législa9on na9onale, les États devraient assurer la reconnaissance 
juridique des droits fonciers légi9mes qui ne sont pas actuellement 
protégés par la loi. Les poli9ques et les lois qui visent à protéger les 
droits fonciers devraient être non discriminatoires et tenir compte de 
la ques9on de l’égalité des sexes. Conformément aux principes de 
consulta9on et de par9cipa9on énoncés dans les présentes Direc9ves, 
les États devraient définir, au moyen de règles largement diffusées, les 
catégories de droits qu’ils considèrent comme légi9mes. Toutes les 
formes de régimes fonciers devraient offrir à chacun un degré de 
sécurité foncière qui lui assure une protec9on juridique contre les 
expulsions forcées non conformes aux obliga9ons existantes 
incombant aux États en vertu de la législa9on na9onale et du droit 
interna9onal, et contre le harcèlement et d’autres menaces.
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7.3 Lorsque les États envisagent de reconnaître ou d’aoribuer des 
droits fonciers, ils devraient en premier lieu recenser l’ensemble des 
droits fonciers existants ainsi que les 9tulaires de ces droits, que ceux-
ci soient ou non enregistrés. Les peuples autochtones et autres 
communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers, les pe9ts 
exploitants et toutes les autres par9es suscep9bles d’être concernées 
devraient par9ciper aux processus de consulta9on, conformément 
aux disposi9ons des paragraphes 3B.6 et 9.9. Les États devraient 
assurer l’accès à la jus9ce des personnes qui es9ment que leurs droits 
fonciers ne sont pas reconnus conformément aux disposi9ons du 
paragraphe 4.9. 

8.2 Lorsque les États possèdent ou contrôlent des terres, des pêches 
ou des forêts, ils devraient reconnaître, respecter et protéger les 
droits fonciers légi9mes des individus et des communautés, y 
compris, le cas échéant, de ceux qui appliquent des systèmes fonciers 
coutumiers, conformément aux obliga9ons existantes qui leur 
incombent en vertu de la législa9on na9onale et du droit interna9onal 
et compte dûment tenu des engagements volontaires contractés en 
vertu des instruments régionaux et interna9onaux applicables. À ceoe 
fin, les catégories de droits fonciers légi9mes devraient être 
clairement définies et rendues publiques selon un processus 
transparent et en conformité avec la législa9on na9onale.

8.3 Compte tenu du fait que des terres, pêches et forêts publiques 
sont u9lisées et gérées de façon collec9ve (connus sous l’appella9on 
de communs dans certains contextes na9onaux), les États devraient, 
lorsqu’il y a lieu, reconnaître et protéger ces terres, pêches et forêts 
publiques et les systèmes d’u9lisa9on et de ges9on collec9ves qui y 
sont associés, notamment lors d’aoribu9ons.

8.7 Les États devraient élaborer et rendre publiques des poli9ques sur 
l’aoribu9on de droits fonciers aux autres par9es intéressées et, le cas 
échéant, sur la déléga9on de responsabilité en ma9ère de 
gouvernance foncière. Les poli9ques d’aoribu9on de droits fonciers 
devraient être en cohérence avec des objec9fs sociaux, économiques 
et environnementaux plus généraux. Les communautés locales qui ont 
toujours u9lisé telles terres, pêches ou forêts devraient être dûment 
prises en considéra9on lors de la redistribu9on de droits fonciers. Les 
poli9ques devraient tenir compte des droits fonciers des autres 
par9es intéressées et associer à la consulta9on et aux processus de 
par9cipa9on et de décision toutes les personnes suscep9bles d’être 
concernées. Ces poli9ques devraient être telles que les aoribu9ons de 
droits fonciers ne menacent pas les moyens de subsistance des 
personnes en les privant d’un accès légi9me à ces ressources. 
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8.9 Les États devraient aoribuer les droits fonciers et déléguer la 
gouvernance foncière de façon transparente et par9cipa9ve, en ayant 
recours à des procédures simples, qui soient claires, accessibles et 
compréhensibles pour tous, en par9culier pour les peuples 
autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers. Une informa9on, dans les langues appropriées, 
devrait être apportée à tous les par9cipants poten9els, y compris à 
l’aide de messages tenant compte des spécificités liées au genre. 
Chaque

20.2 Les États devraient élaborer par le biais de consulta9ons et de la 
par9cipa9on, et rendre publiques des poli9ques et des lois rela9ves à 
l’aménagement réglementé du territoire qui 9ennent compte de la 
ques9on de l’égalité des sexes. Lorsqu’il convient, les systèmes 
formels d’aménagement du territoire devraient tenir compte des 
méthodes d’aménagement et de mise en valeur du territoire 
pra9quées par les peuples autochtones et d’autres communautés 
appliquant des systèmes fonciers coutumiers, ainsi que des processus 
de prise de décisions au sein de ces communautés

Direc'ves Volontaires 
de la FAO à l'Appui de 
la Réalisa'on 
Progressive du Droit à 
une Alimenta'on 
Adéquate dans le 
Contexte de la Sécurité 
Alimentaire Na'onale

8.1 Les États devraient faciliter un accès durable, non discriminatoire 
et sûr aux ressources et leur u9lisa9on, conformément à leur droit 
na9onal et au droit interna9onal, et protéger les biens qui sont 
importants pour les moyens de subsistance des popula9ons. Les États 
devraient respecter et protéger les droits des individus en ce qui 
concerne les ressources telles que la terre, l'eau, les forêts, la pêche et 
le bétail, sans aucune discrimina9on. Lorsque cela est nécessaire et 
approprié, les États devraient procéder à des réformes foncières et à 
d'autres réformes poli9ques conformes à leurs obliga9ons en ma9ère 
de droits de l'homme et dans le respect de l'État de droit afin de 
garan9r un accès efficace et équitable à la terre et de renforcer la 
croissance en faveur des pauvres. Une aoen9on par9culière peut être 
accordée à des groupes tels que les pasteurs et les popula9ons 
autochtones et à leur rela9on avec les ressources naturelles.

8.10 Les États devraient prendre des mesures pour promouvoir et 
protéger la sécurité de la propriété foncière, en par9culier en ce qui 
concerne les femmes et les segments pauvres et défavorisés de la 
société, par le biais d'une législa9on qui protège le droit plein et égal à 
la propriété foncière et aux autres biens, y compris le droit d'hériter. 
Le cas échéant, les États devraient envisager de meore en place des 
mécanismes juridiques et autres, conformément à leurs obliga9ons 
interna9onales en ma9ère de droits de l'homme et dans le respect de 
l'État de droit, qui fassent progresser la réforme foncière afin 
d'améliorer l'accès des pauvres et des femmes à la terre. Ces 
mécanismes devraient également promouvoir la conserva9on et 
l'u9lisa9on durable des terres. Une aoen9on par9culière devrait être 
accordée à la situa9on des communautés autochtones.
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Traité Interna'onal sur 
les Ressources 
Phytogéné'ques pour 
l'Alimenta'on et 
l'Agriculture

5.1 Chaque Par9e contractante, sous réserve de sa législa9on 
na9onale, et en coopéra9on avec d’autres Par9es contractantes, selon 
qu’il convient, promeut une approche intégrée de la prospec9on, de 
la conserva9on et de l’u9lisa9on durable des ressources 
phytogéné9ques pour l’alimenta9on et l’agriculture et s’emploie en 
par9culier, selon qu’il convient, à: 

d) promouvoir la conserva9on in situ des espèces sauvages 
apparentées à des plantes cul9vées et des espèces sauvages 
pour la produc9on alimentaire, y compris dans les zones 
protégées, en appuyant, notamment, les efforts des 
communautés locales et autochtones

Charte Africaine des 
Droits de l´Homme et 
des Peuples

21.1 Tous les peuples doivent pouvoir disposer librement de leurs 
richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit doit être exercé 
dans l'intérêt exclusif du peuple. En aucun cas, un peuple ne peut en 
être privé.

21.5 States par9es to the present Charter shall undertake to eliminate 
all forms of foreign economic exploita9on par9cularly that prac9ced 
by interna9onal monopolies so as to enable their peoples to fully 
benefit from the advantages derived from their na9onal resources.

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels  

et 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits Civils 
et Poli'ques

1.2 Pour aoeindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer 
librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans 
préjudice des obliga9ons qui découlent de la coopéra9on économique 
interna9onale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit 
interna9onal. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses 
propres moyens de subsistance. 

Universal declara'on of 
human rights

17.1 Everyone has the right to own property alone as well as in 
associa9on with others.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

10. Les peuples autochtones ne peuvent être enlevés de force à leurs 
terres ou territoires. Aucune réinstalla-9on ne peut avoir lieu sans le 
consentement préalable — donné librement et en connaissance de 
cause —des peuples autochtones concernés et un accord sur une 
indemnisa9on juste et équitable et, lorsque cela est possible, la 
faculté de retour.
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25. Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer 
leurs liens spirituels par9culiers avec les terres, territoires, eaux et 
zones mari9mes cô9ères et autres ressources qu’ils possèdent ou 
occupent et u9lisent tradi9onnellement, et d’assu-mer leurs 
responsabilités en la ma9ère à l’égard des généra9ons futures.

26.1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et 
ressources qu’ils possèdent et oc-cupent tradi9onnellement ou qu’ils 
ont u9lisés ou acquis. 

2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’u9liser, de 
meore en valeur et de contrôler les terres, territoires et ressources 
qu’ils possèdent parce qu’ils leur appar9ennent ou qu’ils les oc-
cupent ou les u9lisent tradi9onnellement, ainsi que ceux qu’ils ont 
acquis. 

3. Les États accordent reconnaissance et protec9on juridiques à ces 
terres, territoires et ressources. Ceoe reconnaissance se fait en 
respectant dû-ment les coutumes, tradi9ons et régimes fonciers des 
peuples autochtones concernés.

27. Les États meoront en place et appliqueront, en concerta9on avec 
les peuples autochtones concer-nés, un processus équitable, 
indépendant, impar9al, ouvert et transparent prenant dûment en 
compte les lois, tradi9ons, coutumes et régimes fonciers des peuples 
autochtones, afin de reconnaître les droits des peuples autochtones 
en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris 
ceux qu’ils possèdent, occupent ou u9lisent tradi9onnellement, et de 
statuer sur ces droits. Les peuples autochtones auront le droit de 
par9ciper à ce processus.

29. Les peuples autochtones ont droit à la préser-va9on et à la 
protec9on de leur environnement et de la capacité de produc9on de 
leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États établissent 
et meoent en œuvre des programmes d’assistance à l’inten9on des 
peuples autochtones, sans discrimina9on d’aucune sorte.

Conven'on 169 OIT 14.1 Les droits de propriété et de possession sur les terres qu'ils 
occupent tradi9onnellement doivent être reconnus aux peuples 
intéressés. En outre, des mesures doivent être prises dans les cas 
appropriés pour sauvegarder le droit des peuples intéressés d'u9liser 
les terres non exclusivement occupées par eux, mais auxquelles ils ont 
tradi9onnellement accès pour leurs ac9vités tradi9onnelles et de 
subsistance. Une aoen9on par9culière doit être portée à cet égard à 
la situa9on des peuples nomades et des agriculteurs i9nérants. 

2. Les gouvernements doivent en tant que de besoin prendre des 
mesures pour iden9fier les terres que les peuples intéressés occupent 
tradi9onnellement et pour garan9r la protec9on effec9ve de leurs 
droits de propriété et de possession. 
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15.1 Les droits des peuples intéressés sur les ressources naturelles 
dont sont dotées leurs terres doivent être spécialement sauvegardés. 
Ces droits comprennent celui, pour ces peuples, de par9ciper à 
l'u9lisa9on, à la ges9on et à la conserva9on de ces ressources.

17.1 Les modes de transmission des droits sur la terre entre leurs 
membres établis par les peuples intéressés doivent être respectés. 

3. Les personnes qui n'appar9ennent pas à ces peuples doivent être 
empêchées de se prévaloir des coutumes desdits peuples ou de 
l'ignorance de leurs membres à l'égard de la loi en vue d'obtenir la 
propriété, la possession ou la jouissance de terres leur appartenant. 
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7. Droits aux moyens de subsistance/développement économique

7.1 Signification

Il existe de nombreuses défini9ons des moyens de subsistance. L'une d'entre elles, u9lisée comme 
défini9on de travail par le Programme des Na9ons Unies pour le Développement et largement 
partagée par des organisa9ons de développement telles que Care et Oxfam, date de 1992 et est: 

“Un moyen de subsistance comprend les capacités, les biens (y compris les ressources 
matérielles et sociales) et les ac<vités nécessaires à un moyen de subsistance. Un moyen de 
subsistance est durable lorsqu'il permet de faire face et de se remeZre d'un stress ou d'un choc 
et de maintenir ou d'améliorer ses capacités et ses biens, à la fois maintenant et à l'avenir, sans 
porter aZeinte à la base de ressources naturelles.”  24

Dans le sens large du terme u9lisé ici, et en par9culier tel qu'il s'applique aux pays pauvres, le terme 
se rapporte également au droit au développement, terme pour lequel la défini9on a également 
donné lieu à une lioérature abondante. Comme le reflète l'indice de développement humain des 
Na9ons unies, le développement est lié à l'obten9on d'une vie longue et saine, de connaissances et 
d'un niveau de vie décent.  Cela reflète la large compréhension du fait que “les personnes et leurs 
capacités devraient cons<tuer le critère ul<me d'évalua<on du développement d'un pays, et non la 
seule croissance économique”.  De plus en plus, la liberté et l'équité sont considérées comme une 25

caractéris9que du développement, qui “doit être jugée en fonc<on de son impact sur les personnes, 
non seulement en fonc<on de l'évolu<on de leurs revenus mais plus généralement en fonc<on de 
leurs choix, de leurs capacités et de leurs libertés ; et nous devrions nous préoccuper de la répar<<on 
de ces améliora<ons, et pas seulement de la moyenne simple pour une société.”  26

7.2 Importance pour les forêts communautaires

La créa9on de moyens de subsistance et la promo9on du développement durable peuvent être un 
argument important en faveur de la GCF.  Selon la FAO, près de 1,6 milliard de personnes dépendent 
des ressources fores9ères pour leur subsistance.  La Banque mondiale a noté que "les ressources 27

fores<ères contribuent directement aux moyens de subsistance de quelque 90 % des 1,2 milliard de 
personnes vivant dans l'extrême pauvreté.”  Les moyens de subsistance basés sur la forêt peuvent 28

être fournis par d'autres moyens, mais ceux qui sont liés à l'exploita9on fores9ère commerciale ont 
tendance à être mal payés, dangereux et non durables , alors que les planta9ons commerciales ont 29

tendance à être très mécanisées et à exiger beaucoup de capitaux. On prétend souvent que la 
ges9on fores9ère orientée principalement vers la conserva9on de la biodiversité ou les services 
environnementaux génère des emplois et des moyens de subsistance, bien que les faits suggèrent 
que cela est au mieux modéré (dans les emplois tels que les gardes fores9ers, les guides touris9ques 

 PNUD, non daté, a.24

 PNUD, non daté, b.25

 CGD, 201226

 FAO, 201527

 Banque Mondiale, 200228

 RFUK et Forests Monitor, 200729
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et le secteur hôtelier) , alors que, plus largement, de nombreux moyens de subsistance peuvent 30

être compromis ou détruits par des restric9ons sur l'u9lisa9on des forêts et des terres.  31

Les aspects distribu9onnels d'un "droit au développement", tels qu'ils ressortent de la défini9on ci-
dessus, peuvent également être importants et sont soutenus dans divers textes interna9onaux.  
Les forêts communautaires génèrent généralement des revenus beaucoup plus équitables au sein de 
la société dans son ensemble que, par exemple, l'exploita9on commerciale ou la stricte conserva9on 
de la nature. Des études ont montré que la GCF peut générer des bénéfices très importants au 
niveau local.  Comme indiqué au début du présent rapport, la GCF implique généralement une 32

répar99on équitable au sein de la communauté également. 

7.3 Droits pertinents aux moyens de subsistance/au développement 
économique dans les normes et accords internationaux

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

3.2 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies 
concernant l’exercice de leur droit au développement.

5.2 Les États prendront des mesures pour que toute exploita9on ayant 
une incidence sur les ressources naturelles détenues ou u9lisées 
tradi9onnellement par les paysans et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales ne soit autorisée qu’en se fondant sur, 
notamment mais non exclusivement:: 

(c) Des modalités d’un partage juste et équitable des bénéfices 
de ceoe exploita9on fixées d’un commun accord entre les 
exploitants des ressources naturelles et les paysans et autres 
personnes travaillant dans les zones rurales.

11.3 Les États prendront des mesures propres à promouvoir l’accès 
des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales 
à un système équitable, impar9al et approprié d’évalua9on et de 
cer9fica9on de la qualité de leurs produits, aux niveaux local, na9onal 
et interna9onal, ainsi que leur par9cipa9on à l’élabora9on d’un tel 
système.

13.3 Les États créeront un environnement favorable assurant aux 
paysans et autres personnes travaillant dans les zones rurales et à leur 
famille des possibilités d’emploi assor9es d’une rémunéra9on 
garan9ssant un niveau de vie suffisant.

 Voir par exemple, Brockington et al, 200630

 Voir par exemple, Pyhälä, A et al, 2016 31

 Voir par exemple BCCFA, 201532
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16.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont droit à un niveau de vie suffisant, pour eux-mêmes et pour 
leur famille, ainsi qu’à un accès facilité aux moyens de produc9on 
nécessaires à ceoe fin, notamment les ou9ls de produc9on, 
l’assistance technique, le crédit, les assurances et d’autres services 
financiers. Ils ont en outre le droit de pra9quer librement, 
individuellement et/ou collec9vement, en associa9on avec d’autres 
ou au sein d’une communauté, des méthodes tradi9onnelles 
d’agriculture, de pêche, d’élevage et de sylviculture, et d’élaborer des 
systèmes de commercialisa9on communautaires.

16.4 Les États prendronooutes les mesures voulues pour garan9r que 
leurs poli9ques et programmes concernant le développement rural, 
l’agriculture, l’environnement, le commerce et l’inves9ssement 
concourent effec9vement à la préserva9on et à l’élargissement de 
l’éventail des op9ons en ma9ère de moyens de subsistance locaux et 
à la transi9on vers des modes de produc9on agricole durables.

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

15.6 Lorsque les États choisissent de mener des réformes 
redistribu9ves, ils devraient élaborer des poli9ques et des lois, au 
moyen de processus par9cipa9fs, afin de conférer aux réformes un 
caractère durable. Ils devraient s’assurer que ces poli9ques et ces lois 
aident les bénéficiaires – qu’il s’agisse de communautés, de familles 
ou d’individus – à gagner suffisamment leur vie grâce à l’exploita9on 
des terres, des pêches et des forêts qu’ils acquièrent et veiller à ce 
que les hommes et les femmes soient traitées sur un pied d’égalité 
dans le cadre de ces réformes. Les États devraient réviser les 
poli9ques suscep9bles de compromeore la réalisa9on et la viabilité 
des effets aoendus des réformes redistribu9ves

Protocole de Nagoya 
sur l'Accès aux 
Ressources Géné'ques 
et le Partage Juste et 
Equitable des 
Avantages découlant 
de leur U'lisa'on à la 
Conven'on sur la 
Diversité Biologique

5.2 Chaque Par9e prend des mesures législa9ves, administra9ves ou 
de poli9que générale, selon qu’il convient, dans le but d’assurer que 
les avantages découlant de l’u9lisa9on des ressources géné9ques qui 
sont détenues par les communautés autochtones et locales, 
conformément à la législa9on interne rela9ve aux droits établis 
desdites communautés sur ces ressources, sont partagés de manière 
juste et équitable avec ces communautés selon des condi9ons 
convenues d’un commun accord.

Traité Interna'onal sur 
les Ressources 
Phytogéné'ques pour 
l'Alimenta'on et 
l'Agriculture

5.1 Chaque Par9e contractante, sous réserve de sa législa9on 
na9onale, et en coopéra9on avec d’autres Par9es contractantes, selon 
qu’il convient, promeut une approche intégrée de la prospec9on, de 
la conserva9on et de l’u9lisa9on durable des ressources 
phytogéné9ques pour l’alimenta9on et l’agriculture et s’emploie en 
par9culier, selon qu’il convient, à: 

d) promouvoir la conserva9on in situ des espèces sauvages 
apparentées à des plantes cul9vées et des espèces sauvages pour la 
produc9on alimentaire, y compris dans les zones protégées, en 
appuyant, notamment, les efforts des communautés locales et 
autochtones
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Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et 
des Peuples

21.1 Tous les peuples doivent pouvoir disposer librement de leurs 
richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit doit être exercé 
dans l'intérêt exclusif du peuple. En aucun cas, un peuple ne peut en 
être privé.

21.5 Les États par9es à la présente Charte s'engagent à éliminer toute 
forme d'exploita9on économique étrangère, notamment celle 
pra9quée par les monopoles interna9onaux, afin de permeore à leurs 
peuples de bénéficier pleinement des avantages 9rés de leurs 
ressources na9onales.

22.1 Tous les peuples ont droit à leur développement économique, 
social et culturel, dans le respect de leur liberté et de leur iden9té et 
dans l'égale jouissance du patrimoine commun de l'humanité.

Conven'on sur 
l'Élimina'on de toutes 
les formes de 
Discrimina'on à l'égard 
des Femmes

14.2 Les Etats par9es prennent toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimina9on à l'égard des femmes dans les zones rurales 
afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, leur 
par9cipa9on au développement rural et à ses avantages et, en 
par9culier, ils leur assurent le droit :  
a) De par9ciper pleinement à l'élabora9on et à l'exécu9on des plans 
de développement à tous les échelons;  

e) D'organiser des groupes d'entraide et des coopéra9ves afin de 
permeore l'égalité de chances sur le plan économique, qu'il s'agisse 
de travail salarié ou de travail indépendant

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels  

et 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits Civils 
et Poli'ques

1.2 Pour aoeindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer 
librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans 
préjudice des obliga9ons qui découlent de la coopéra9on économique 
interna9onale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit 
interna9onal. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses 
propres moyens de subsistance. 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits Civils 
et Poli'ques

11.1 Les Etats par9es au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 
personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y 
compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi 
qu'à une améliora9on constante de ses condi9ons d'existence. Les 
Etats par9es prendront des mesures appropriées pour assurer la 
réalisa9on de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l'importance 
essen9elle d'une coopéra9on interna9onale librement consen9e.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)
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Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

21.1 Une aoen9on par9culière est accordée aux droits et aux besoins 
spéciaux des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des 
personnes handica-pées autochtones dans l’applica9on de la présente 
Déclara9on

23. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’éla-borer des 
priorités et des stratégies en vue d’exercer leur droit au 
développement.

Conven'on 169 OIT 7.1 Les peuples intéressés doivent avoir le droit de décider de leurs 
propres priorités en ce qui concerne le processus du développement, 
dans la mesure où celui-ci a une incidence sur leur vie, leurs 
croyances, leurs ins9tu9ons et leur bien-être spirituel et les terres 
qu'ils occupent ou u9lisent d'une autre manière, et d'exercer autant 
que possible un contrôle sur leur développement économique, social 
et culturel propre. En outre, lesdits peuples doivent par9ciper à 
l'élabora9on, à la mise en oeuvre et à l'évalua9on des plans et 
programmes de développement na9onal et régional suscep9bles de 
les toucher directement. 

2. L'améliora9on des condi9ons de vie et de travail des peuples 
intéressés et de leur niveau de santé et d'éduca9on, avec leur 
par9cipa9on et leur coopéra9on, doit être prioritaire dans les plans 
de développement économique d'ensemble des régions qu'ils 
habitent. Les projets par9culiers de développement de ces régions 
doivent également être conçus de manière à promouvoir une telle 
améliora9on. 
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8. Droits des femmes

8.1 Signification

L'égalité des droits entre les femmes et les hommes est inscrite dans la Charte des Na9ons Unies de 
1945 et dans plusieurs accords clés qui ont suivi, notamment la Déclara9on Universelle des Droits de 
l'Homme de 1948 et les deux pactes interna9onaux ultérieurs, entrés en vigueur en 1976, sur les 
droits civils et poli9ques et les droits économiques, sociaux et culturels.  En 1979, les Na9ons Unies 
ont adopté la Conven9on sur l'Elimina9on de toutes les Formes de Discrimina9on à l'égard des 
Femmes, qui définit la discrimina9on à l'égard des femmes comme: 

“Toute dis<nc<on, exclusion ou restric<on fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de 
compromeZre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, 
quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines poli<que, économique, 
social, culturel et civil ou dans tout autre domaine.”  33

Dans le langage des Na9ons Unies, les droits des femmes consistent à surmonter les formes de 
discrimina9on énoncées dans ceoe défini9on. 

8.2 Importance pour les forêts communautaires

Le rôle des femmes au sein de la GCF peut être essen9el, à la fois pour sa9sfaire leurs besoins 
économiques, mais aussi pour garan9r le succès et l'efficacité de la GCF. Cela est dû au fait que: 

➢ Les femmes peuvent avoir une dépendance spécifique à l'égard des produits fores9ers, 
notamment le bois de chauffage et les produits fores9ers non ligneux, les denrées 
alimentaires et les produits médicinaux et culturels; 

➢ Les femmes ont généralement une responsabilité par9culière en ma9ère de subsistance et 
de ressources familiales - alors que les hommes se concentrent généralement sur les 
ressources génératrices d'argent; 

➢ Les femmes peuvent détenir des connaissances spécifiques sur les ressources fores9ères; 

➢ Certaines ressources fores9ères (y compris des espèces d'arbres spécifiques) peuvent 
habituellement être assor9es de droits d'exploita9on ou de ges9on propres à chaque sexe.  34

L'une des conséquences de ceoe situa9on est que la créa9on de forêts communautaires peut être le 
seul moyen, ou du moins le plus efficace, de valider l'ensemble de la gamme des produits et services 
fores9ers. En général, par exemple, lorsque les forêts naturelles sont affectées à l'exploita9on 
commerciale du bois, les hommes peuvent bénéficier des salaires gagnés dans l'exploita9on du bois, 
mais les produits fores9ers non ligneux normalement gérés par les femmes se voient en fait aoribuer 
une valeur nulle, et sont éventuellement détruits par les opéra9ons d'exploita9on.  

 Na9ons Unies, 197933

 FAO, non daté 34
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En rapport avec la sec9on précédente sur les moyens de subsistance, la ges9on des produits 
fores9ers non ligneux, généralement par les femmes, peut diversifier l'économie locale et tend à 
créer plus d'emplois.  Les connaissances spécifiques des ressources fores9ères détenues par les 35

femmes peuvent se perdre lorsque la ges9on de la forêt est en9èrement dominée par le bois. 

Dans l'ensemble, les femmes peuvent avoir des préférences différentes de celles des hommes quant 
à la finalité et à la ges9on de la forêt - préférant peut-être, par exemple, veiller à ce que les 
ressources en bois de chauffage soient gérées de manière plus conservatrice dans l'intérêt de la 
famille, plutôt que de les liquider plus rapidement pour obtenir un rendement en argent.   36

Il a été constaté au Népal et en Inde que les groupes fores9ers communautaires “avec une forte 
propor<on de femmes dans leur comité exécu<f (CE) - le principal organe décisionnel - montrent des 
améliora<ons neZement plus importantes de l'état des forêts dans les deux régions.”   37

Si la nécessité de respecter les droits des femmes peut donc servir à renforcer les arguments en 
faveur des forêts communautaires et à en améliorer la qualité, il peut encore être nécessaire de 
promouvoir les droits des femmes au sein de la GCF. Les recherches suggèrent que la par9cipa9on 
des femmes à la  GCF formelle dans de nombreux pays, dont le Cameroun, le Kenya, la Tanzanie, 
l'Ouganda et le Liberia, "reste soumise à des normes locales qui marginalisent les femmes et 
concentrent le pouvoir, les rôles décisionnels et le statut social sur les hommes.”  Des problèmes 38

similaires ont été constatés au Mexique.  39

Afin de surmonter ces problèmes, il peut être nécessaire de prendre des mesures spécifiques et très 
proac9ves pour garan9r les droits des femmes à par9ciper à la ges9on communautaire des forêts et 
à en bénéficier équitablement. Pour que la GCF serve réellement les intérêts de la communauté et 
réalise pleinement son poten9el, les femmes doivent jouer un rôle égal dès le début de l'ini9a9ve, 
dans les demandes adressées au gouvernement, la gouvernance générale, la cartographie et 
l'inventaire des ressources, la planifica9on de la ges9on, la répar99on des tâches et des rôles, le 
marke9ng, la forma9on, la distribu9on des bénéfices, etc. 

8.3 Les droits des femmes pertinents dans les normes et accords 
internationaux

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

 Chris9an, J, non daté.35

 Leone, M, 201336

 Agarwal, B, 200937

 RFUK, 201938

 Gaworecki, M., 201839
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Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

4.2 Les États veilleront à ce que les paysannes et les autres 
travailleuses des zones rurales jouissent sans discrimina9on de 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
énoncés dans la présente Déclara9on et dans d’autres instruments 
interna9onaux rela9fs aux droits de l’homme, notamment des droits 
suivants:  
a)Par9ciper sur un pied d’égalité et effec9vement à la planifica9on et 
à la mise en œuvre du développement à tous les niveaux;; 
Organiser des groupes d’entraide, des associations et des 
coopératives en vue d’obtenir l’égalité d’accès aux possibilités 
économiques par le travail salarié ou indépendant;f)Participer à toutes 
les activités de la communauté;g)Avoir un accès égal aux services 
financiers, au crédit et aux prêts agricoles, aux filières de 
commercialisation et à des technologies adaptées;h)Avoir un accès 
égal aux terres et aux ressources naturelles, et pouvoir, sur un pied 
d’égalité, les utiliser et les gérer, et bénéficier d’un traitement égal ou 
prioritaire dans le cadre des réformes foncières et agraires et des 
projets de réinstallation foncière;i)Avoir un emploi décent, jouir de 
l’égalité de rémunération, bénéficier d’une protection sociale et avoir 
accès à des activités génératrices de revenus

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

8.9 Les États devraient aoribuer les droits fonciers et déléguer la 
gouvernance foncière de façon transparente et par9cipa9ve, en ayant 
recours à des procédures simples, qui soient claires, accessibles et 
compréhensibles pour tous, en par9culier pour les peuples 
autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers. Une informa9on, dans les langues appropriées, 
devrait être apportée à tous les par9cipants poten9els, y compris à 
l’aide de messages tenant compte des spécificités liées au genre. 

20.2 Les États devraient élaborer par le biais de consulta9ons et de la 
par9cipa9on, et rendre publiques des poli9ques et des lois rela9ves à 
l’aménagement réglementé du territoire qui 9ennent compte de la 
ques9on de l’égalité des sexes. Lorsqu’il convient, les systèmes 
formels d’aménagement du territoire devraient tenir compte des 
méthodes d’aménagement et de mise en valeur du territoire 
pra9quées par les peuples autochtones et d’autres communautés 
appliquant des systèmes fonciers coutumiers, ainsi que des processus 
de prise de décisions au sein de ces communautés. 

Conven'on sur 
l'Élimina'on de toutes 
les formes de 
Discrimina'on à l'égard 
des Femmes

14.2 14.2 Les Etats par9es prennent toutes les mesures appropriées 
pour éliminer la discrimina9on à l'égard des femmes dans les zones 
rurales afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la 
femme, leur par9cipa9on au développement rural et à ses avantages 
et, en par9culier, ils leur assurent le droit :  
a) De par9ciper pleinement à l'élabora9on et à l'exécu9on des plans 
de développement à tous les échelons;  

e) D'organiser des groupes d'entraide et des coopéra9ves afin de 
permeore l'égalité de chances sur le plan économique, qu'il s'agisse 
de travail salarié ou de travail indépendant
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Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels

3. Les Etats par9es au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal 
qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits 
économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent 
Pacte.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

22.1 Une aoen9on par9culière est accordée aux droits et aux besoins 
spéciaux des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des 
personnes handica-pées autochtones dans l’applica9on de la présente 
Déclara9on.

44. Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclara9on 
sont garan9s de la même façon à tous les autochtones, hommes et 
femmes.
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9. Droits à la culture et aux connaissances traditionnelles

9.1 Signification

Il s'agit de l'un des vastes ensembles de droits évalués dans ce rapport qui a été le moins défini et 
généralement le moins soutenu dans les accords interna9onaux. Bien que l'un des accords 
fondamentaux sur les droits de l'homme s'in9tule le Pacte interna9onal rela9f aux droits 
économiques, sociaux et culturels, le texte n'a en fait que peu de choses à dire sur la culture au sens 
de "Les coutumes, réalisa9ons, produits, perspec9ves, etc. propres à une société ou à un groupe ; le 
mode de vie d'une société ou d'un groupe.   40

Wikipedia définit les droits culturels comme: 

“Les droits de l'homme qui visent à assurer la jouissance de la culture et de ses composantes 
dans des condi<ons d'égalité, de dignité humaine et de non-discrimina<on. Il s'agit de droits 
liés à des thèmes tels que la langue, la produc<on culturelle et ar<s<que, la par<cipa<on à la 
vie culturelle, le patrimoine culturel, les droits de propriété intellectuelle, les droits d'auteur, les 
minorités et l'accès à la culture, entre autres”.  41

C'est dans le contexte des peuples indigènes que la significa9on et l'étendue de la culture - et des 
droits y afférents - ont été le plus clairement reconnues. L'ar9cle 31 de l'UNDRIP s9pule que les 
peuples autochtones ont le droit de: 

"maintenir, contrôler, protéger et développer leur patrimoine culturel, leurs connaissances 
tradi<onnelles et leurs expressions culturelles tradi<onnelles, ainsi que les manifesta<ons de 
leurs sciences, technologies et cultures, y compris les ressources humaines et géné<ques, les 
semences, les médicaments, la connaissance des propriétés de la faune et de la flore, les 
tradi<ons orales, la liZérature, les dessins et modèles, les sports et les jeux tradi<onnels et les 
arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de maintenir, de contrôler, de protéger et 
de développer leur propriété intellectuelle sur ce patrimoine culturel, ces connaissances 
tradi<onnelles et ces expressions culturelles tradi<onnelles.” 

En ce qui concerne le droit de pra9quer et de revitaliser les tradi9ons et coutumes culturelles, 
l'UNDRIP note en outre que: 

“cela comprend les manifesta<ons passées, présentes et futures de leurs cultures, telles que les 
sites archéologiques et historiques, les artefacts, les dessins, les cérémonies, les technologies, 
les arts visuels et du spectacle et la liZérature.” 

L'inclusion de l'ar9cle 8(j) dans la Conven9on sur la Biodiversité (CDB, voir ci-dessous) est 
généralement considérée comme une avancée significa9ve dans la reconnaissance interna9onale de 
la façon dont "les connaissances, innova<ons et pra<ques des communautés autochtones et locales" 
sont per<nentes pour "la conserva<on et l'u<lisa<on durable de la diversité biologique" (en notant 
que cela ne se limite pas aux seules popula9ons autochtones) 

Il est clair que, comme une grande par9e de la biodiversité mondiale se trouve dans les forêts, dont 
la plupart sont habitées par des personnes, il existe donc un lien évident entre les droits culturels et 
la protec9on des forêts. Un groupe de travail spécifique mis en place par la CDB pour développer le 

 SOD, 199340

 Wikipedia, 201941
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contenu de l'ar9cle 8(j) a déterminé en 2009 que les droits conférés pour protéger les connaissances 
peuvent inclure: 

Les “ Droits sur toutes les composantes du patrimoine bioculturel associées aux connaissances 
tradi<onnelles - y compris les droits sur la biodiversité, le droit coutumier, les valeurs culturelles 
et spirituelles et les terres et les eaux tradi<onnellement occupées ou u<lisées par les 
communautés autochtones et locales.”  42

Le patrimoine bioculturel a été défini à son tour comme:  

“Les connaissances, innova<ons et pra<ques des communautés autochtones et locales qui sont 
souvent détenues collec<vement et sont inextricablement liées aux ressources tradi<onnelles 
et aux terres et eaux tradi<onnellement occupées par les communautés autochtones et 
locales ; y compris la diversité des gènes, variétés, espèces et écosystèmes ; les valeurs 
culturelles et spirituelles ; et les lois coutumières façonnées dans le contexte socio-écologique 
des communautés”  43

9.2 Importance pour les forêts communautaires

Un point de vue sur la rela9on entre les forêts et la culture, maintes fois répété de manière similaire 
par les dirigeants indigènes, est que "la forêt est un élément intégral de la nature qui correspond à 
l'intégrité de la personnalité culturelle de la tribu.”  L'UNDRIP note le rôle important que la culture 44

et les pra9ques culturelles peuvent jouer dans la durabilité environnementale, reconnaissant "que le 
respect des connaissances, des cultures et des pra<ques tradi<onnelles autochtones contribue au 
développement durable et équitable et à la bonne ges<on de l'environnement”.  

L'ar9cle 31 de l'UNDRIP reproduit ci-dessus donne un aperçu u9le de la culture et des pra9ques 
culturelles de toute communauté, en par9culier des communautés tradi9onnelles, mais pas 
nécessairement des seules popula9ons autochtones, qui pourraient s'appliquer en ma9ère de 
ges9on des terres et des forêts.  La formula9on de certaines clauses de la Déclara9on des Na9ons 
Unies sur les droits des paysans suggère que des droits similaires devraient s'appliquer aux non-
indigènes comme aux indigènes. L'ar9cle 20.2 de la Déclara9on sur les droits des paysans (voir ci-
dessous) fait spécifiquement référence à la nécessité pour les Etats de promouvoir et de protéger 
"les connaissances, innova9ons et pra9ques tradi9onnelles des paysans et autres personnes" 
travaillant dans la ges9on des forêts.  

Les pra9ques culturelles et les connaissances tradi9onnelles peuvent être importantes dans: 

➢ la ges9on et la protec9on des forêts (y compris les "forêts sacrées" et d'autres zones 
importantes sur le plan culturel) 

➢ les systèmes de culture des forêts (tels que la culture sur brûlis en rota9on), le repiquage, 
l'enrichissement, etc. 

➢ les ressources fores9ères et l'affecta9on des terres fores9ères (c'est-à-dire au sein des 
communautés et entre les généra9ons 

➢ les systèmes agrofores9ers 
➢ la ges9on des incendies,  
➢ le main9en des services des écosystèmes fores9ers, y compris la ges9on des bassins versants 

 CBD, 200942

 CBD, 200543

 Saway, V, non daté44
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➢ la ges9on de la faune et de la flore fores9ères 
➢ la compréhension des écosystèmes fores9ers complexes et des espèces spécifiques qui s'y 

trouvent. 

Dans certains cas, peut-être nombreux, le main9en des valeurs culturelles et des connaissances 
tradi9onnelles ne pourrait être obtenu que par la GCF, où les communautés elles-mêmes sont 
capables de concevoir la ges9on d'une zone fores9ère donnée en fonc9on de leurs pra9ques 
coutumières et de leurs connaissances tradi9onnelles. De ce fait, les valeurs et les connaissances ne 
sont souvent transmises qu'oralement , il peut être important que la con9nuité 45

intergénéra9onnelle de la présence dans et sur le terrain soit maintenue, ce qui ne peut souvent être 
assuré que par la sécurité du régime foncier. Comme ces pra9ques et ces connaissances sont 
suscep9bles de s'appliquer à une zone très spécifique et à des ressources spécifiques, il est 
important que la défini9on géographique même de la zone soit déterminée par la communauté. 

L'érosion et la perte des connaissances et pra9ques tradi9onnelles ont "souvent eu des 
conséquences néga<ves très graves pour le bien-être des communautés locales et autochtones, ainsi 
que pour les forêts, les écosystèmes associés, leur biodiversité et leur capacité à produire des biens et 
services environnementaux sur une base durable”.  La non-reconnaissance de l'aspect et du rôle 46

culturels des forêts - en par9culier la manière dont ces pra9ques peuvent avoir fondamentalement 
façonné les paysages fores9ers biophysiques  – peut donner lieu à des prescrip9ons poli9ques 47

perverses.  Bien qu'il s'agisse d'un engagement de pure forme, les promoteurs de la principale 
poli9que fores9ère mondiale actuelle - REDD+ - ont déclaré à plusieurs reprises que les“ peuples 
autochtones, les connaissances tradi<onnelles en ma<ère de ges<on des forêts sont la clé du 
succès.”  48

9.3 Droits à la culture et aux connaissances traditionnelles dans les 
normes et accords internationaux

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Déclara'on des Na'ons 
Unies sur les Droits des 
Paysans et des autres 
personnes travaillant 
dans les zones rurales

18.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont droit à la préserva9on et à la protec9on de leur 
environnement et de la capacité produc9ve de leurs terres ainsi que 
des ressources qu’ils u9lisent et gèrent.

20.2 Les États prendront des mesures appropriées pour promouvoir et 
protéger les savoirs tradi9onnels, les innova9ons et les pra9ques des 
paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales, y 
compris les systèmes tradi9onnels rela9fs à l’agriculture, au pâturage, 
à la sylviculture, à la pêche, à l’élevage et à l’agroécologie présentant 
un intérêt pour la préserva9on et l’u9lisa9on durable de la diversité 
biologique.

 Parooa et al, 201645

 Parooa et al, 201646

 Voir par exemple, Posey, D.A., 1985. 47

 PNUD, 201148
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26.1 Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit de jouir de leur propre culture et d’œuvrer 
librement à leur développement culturel, sans ingérence ni 
discrimina9on d’aucune sorte. Ils ont également le droit de perpétuer, 
de faire connaître, de contrôler, de protéger et de développer leurs 
savoirs tradi9onnels et locaux, tels que modes de vie, méthodes de 
produc9on ou techniques, ainsi que leurs coutumes et tradi9ons. 

26.3 Les États respecteront les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales rela9fs à leurs savoirs 
tradi9onnels, et prendront des mesures pour les reconnaître et les 
protéger et pour faire cesser la discrimina9on envers les savoirs, 
pra9ques et techniques tradi9onnels des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales.

Direc'ves Volontaires 
de la FAO sur la 
Gouvernance 
Responsable de la 
Tenure des Terres, des 
Pêches et des Forêts 
dans le Contexte de la 
Sécurité Alimentaire 
Na'onale

5.3 Les États devraient faire en sorte que les cadres poli9que, 
juridique et organisa9onnel rela9fs à la gouvernance des régimes 
fonciers reconnaissent et respectent, conformément à la législa9on 
na9onale, les droits fonciers légi9mes, y compris les droits fonciers 
coutumiers légi9mes qui ne sont pas actuellement protégés par la loi; 
ils devraient par ailleurs faciliter, promouvoir et protéger l’exercice des 
droits fonciers. Ces cadres devraient tenir compte de l’importance 
sociale, culturelle, économique et environnementale des terres, des 
pêches et des forêts. Les États devraient proposer des cadres non 
discriminatoires et promouvoir l’équité sociale et l’égalité des sexes. 
Les cadres devraient refléter les liens étroits qui existent entre les 
terres, les pêches, les forêts et l’u9lisa9on qui en est faite et établir 
une approche intégrée de leur ges9on.

Accords de Cancun 
CCCCNU

Appendice 1, Ar9cle 2: 

En exécutant les ac9vités visées au paragraphe 70 de la présente 
décision (REDD), il faudrait promouvoir les garan9es ci-après et y 
adhérer:  

(d) Par9cipa9on intégrale et effec9ve des par9es prenantes 
concernées, en par9culier des peuples autochtones et des 
communautés locales, aux ac9vités visées aux paragraphes 70 et 
72 de la présente décision.

Protocole de Nagoya 
sur l'Accès aux 
Ressources Géné'ques 
et le Partage Juste et 
Equitable des 
Avantages découlant 
de leur U'lisa'on à la 
Conven'on sur la 
Diversité Biologique

6.2 Conformément à son droit interne, chaque Par9e prend, selon 
qu’il convient, les mesures nécessaires pour s’assurer que le 
consentement préalable donné en connaissance de cause ou l’accord 
et la par9cipa9on des communautés autochtones et locales sont 
obtenus pour l’accès aux ressources géné9ques, dès lors que leur 
droit d’accorder l’accès à ces ressources est établi.
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Traité Interna'onal sur 
les Ressources 
Phytogéné'ques pour 
l'Alimenta'on et 
l'Agriculture

9.1 Les Par9es contractantes reconnaissent l’énorme contribu9on que 
les communautés locales et autochtones ainsi que les agriculteurs de 
toutes les régions du monde, et spécialement ceux des centres 
d’origine et de diversité des plantes cul9vées, ont apportée et 
con9nueront d’apporter à la conserva9on et à la mise en valeur des 
ressources phytogéné9ques qui cons9tuent la base de la produc9on 
alimentaire et agricole dans le monde en9er.

9.2 Les Par9es contractantes conviennent que la responsabilité de la 
réalisa9on des Droits des agriculteurs, pour ce qui est des ressources 
phytogéné9ques pour l’alimenta9on et l’agriculture, est du ressort des 
gouvernements. En fonc9on de ses besoins et prio-rités, chaque 
Par9e contractante devrait, selon qu’il convient et sous réserve de la 
législa9on na9onale, prendre des mesures pour protéger et 
promouvoir les Droits des agriculteurs, y compris:a) la protec9on des 
connaissances tradi9onnelles présentant un intérêt pour les res-
sources phytogéné9ques pour l’alimenta9on et l’agriculture

Conven'on sur la 
Diversité Biologique

8. Chaque Par9e contractante, dans la mesure du possible et selon 
qu'il conviendra ::  

(j)  Sous réserve des disposi9ons de sa législa9on na9onale, 
respecte, préserve et main9ent les connaissances, innova9ons et 
pra9ques des communautés autochtones et locales qui incarnent 
des modes de vie tradi9onnels présentant un intérêt pour la 
conserva9on et l'u9lisa9on durable de la diversité biologique et 
en favorise l'applica9on sur une plus grande échelle, avec 
l'accord et la par9cipa9on des dépositaires de ces connaissances, 
innova9ons et pra9ques et encourage le partage équitable des 
avantages découlant de l'u9lisa9on de ces connaissances, 
innova9ons et pra9ques

10. Chaque Par9e contractante, dans la mesure du possible et selon 
qu'il conviendra :: 

(c) Protège et encourage 1'usage coutumier des ressources 
biologiques conformément aux. pra9ques culturelles 
tradi9onnelles compa9bles avec les impéra9fs de leur 
conserva9on ou de leur u9lisa9on durable;  
d) Aide les popula9ons locales à concevoir et à appliquer 
desmesures correc9ves dans les zones dégradées où la diversité 
biologique a été appauvrie

Conven'on Rela've 
aux Droits de l'Enfant 

Y 

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Civils et Poli'ques

30. Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou 
linguis9ques ou des personnes d'origine autochtone, un enfant 
appartenant à une telle minorité ou autochtone ne peut être privé du 
droit d'avoir, en commun avec les autres membres de son groupe, sa 
propre vie culturelle, de professer et de pra9quer sa propre religion 
ou d'employer sa propre langue.
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Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et 
des Peuples

22.1 Tous les peuples ont droit à leur développement économique, 
social et culturel, dans le respect de leur liberté et de leur iden9té et 
dans l'égale jouissance du patrimoine commun de l'humanité.

Pacte Interna'onal 
Rela'f aux Droits 
Economiques, Sociaux 
et Culturels

15.1 Les États par9es au présent Pacte reconnaissent le droit de 
chacun : 

a) de par9ciper à la vie culturelle.

Disposi'ons rela'ves spécifiquement aux Peuples Autochtones

Accord Texte (avec le numéro de l´ar'cle correspondant)

Declara'on des Na'on 
Unies sur les Droits des 
Peuples Autochtones

11.1 Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier 
leurs tradi9ons culturelles et leurs coutumes. Ils ont notamment le 
droit de conserver, de protéger et de développer les manifesta9ons 
passées, présentes et futures de leur culture, telles que les sites 
archéologiques et historiques, l’ar9sanat, les dessins et modèles, les 
rites, les techniques, les arts visuels et du spectacle et la lioérature.

12.1 Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pra9quer, 
de promouvoir et d’enseigner leurs tradi9ons, coutumes et rites 
religieux et spirituels; le droit d’entretenir et de protéger leurs sites re-
ligieux et culturels et d’y avoir accès en privé; le droit d’u9liser leurs 
objets rituels et d’en disposer; et le droit au rapatriement de leurs 
restes humains.

24.1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharma-copée 
tradi9onnelle et ils ont le droit de conserver leurs pra9ques 
médicales, notamment de préser-ver leurs plantes médicinales, 
animaux et minéraux d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi le droit 
d’avoir accès, sans aucune discrimina9on, à tous les services sociaux 
et de santé.

31. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de 
protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir 
tradi9onnel et leurs expressions culturelles tradi9onnelles ainsi que 
les manifesta9ons de leurs sciences, techniques et culture, y compris 
leurs ressources humaines et géné9ques, leurs semences, leur 
pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la 
flore, leurs tradi9ons orales, leur lioérature, leur esthé9que, leurs 
sports et leurs jeux tradi9onnels et leurs arts visuels et du spectacle. 
Ils ont également le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de 
développer leur propriété intellectuelle collec9ve de ce patrimoine 
culturel, de ce savoir tradi9onnel et de ces expressions culturelles 
tradi9onnelles.
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32. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des 
priorités et des stratégies pour la mise en valeur et l’u9lisa9on de 
leurs terres ou territoires et autres ressources

ILO Conven'on 169 8.2. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de conserver leurs 
coutumes et ins9tu9ons dès lors qu'elles ne sont pas incompa9bles 
avec les droits fondamentaux définis par le système juridique na9onal 
et avec les droits de l'homme reconnus au niveau interna9onal. Des 
procédures doivent être établies, en tant que de besoin, pour 
résoudre les conflits éventuellement soulevés par l'applica9on de ce 
principe.

13.1 En appliquant les disposi9ons de ceoe par9e de la conven9on, 
les gouvernements doivent respecter l'importance spéciale que revêt 
pour la culture et les valeurs spirituelles des peuples intéressés la 
rela9on qu'ils entre9ennent avec les terres ou territoires, ou avec les 
deux, selon le cas, qu'ils occupent ou u9lisent d'une autre manière, et 
en par9culier des aspects collec9fs de ceoe rela9on.
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10. Conclusions et recommandations

10.1 Conclusions

Les accords interna9onaux apportent un sou9en juridique, déclaratoire et norma9f important à la 
promo9on des forêts communautaires, en étayant tous les droits clés sur lesquels elles reposent.  
La force de ces accords varie, mais un argument solide apparaît clairement lorsque les clauses 
per9nentes des accords sont combinées. Les gouvernements peuvent améliorer considérablement le 
respect et la mise en œuvre de ces accords (en par9culier ceux qui présentent une plus grande 
per9nence directe, comme la Déclara9on des droits des paysans), mais en élargissant l'espace 
poli9que et physique disponible pour la ges9on communautaire des forêts. Les arguments les plus 
forts concernent sans doute les droits aux moyens de subsistance et au développement où, en 
théorie, l'État peut avoir un intérêt commun à assurer une ges9on op9male des ressources. 

10.2 Recommandations

Le contenu de ce rapport indique qu'il existe de nombreuses possibilités d'u9liser les clauses 
per9nentes de nombreux accords, déclara9ons et normes interna9onaux pour soutenir les 
arguments et les campagnes visant à accroître l'accepta9on et la mise en œuvre de la GCF. 
Inévitablement, en tant que ques9on souveraine de la ges9on des terres et des ressources, la 
manière dont la GCF sera acceptée ou non dépendra de la poli9que et de la législa9on na9onales. 
Ainsi, le principal défi consisterait à faire réviser ou adapter la poli9que ou la législa9on fores9ère. 
Cela nécessite un engagement avec les décideurs concernés. La manière de procéder et les 
personnes qui s'en chargent le mieux varient énormément d'un pays à l'autre.  
Dans certains cas, la poli9que fores9ère ou de l'environnement naturel peut déjà permeore, en 
principe, la GCF, mais les règlements ou procédures spécifiques n'ont pas été élaborés et adoptés, et 
la poli9que reste donc non appliquée. La promo9on de changements poli9ques ou réglementaires 
pourrait être plus efficace lorsqu'elle est menée par ou avec des pra9ciens poten9els de la GCF qui 
sont les principaux détenteurs des droits décrits dans ce rapport. 

Voici quelques recommanda9ons de base pour les ONG qui souhaitent promouvoir la GCF: 

➢ Bien comprendre la poli'que et la législa'on na'onales per'nentes. Il peut s'agir de 
disposi9ons concernant spécifiquement la sylviculture, l'environnement, la conserva9on/les 
zones protégées, le régime foncier et le développement rural 

➢ Évaluer si la poli'que et la législa'on sont conformes aux textes des accords énoncés dans 
le présent rapport 

➢ Si cela n'a pas encore été fait, consulter de manière approfondie les groupes, organisa9ons 
et personnes qui seraient ou pourraient être effec9vement engagés dans la GCF ou qui 
souhaitent la développer 

➢ Élaborer une stratégie de plaidoyer sur la manière de convaincre les décideurs concernés de 
changer de poli9que ou de législa9on, ou de mieux les appliquer. Ceoe analyse doit 
comprendre une "analyse des par9es prenantes" approfondie montrant qui a intérêt à 
promouvoir la GCF ou à s'y opposer. La stratégie de plaidoyer doit comprendre des tac9ques 
et des résultats spécifiques (tels que des communica9ons, des ar9cles, des blogs, des médias 
sociaux, etc. La men9on des textes interna9onaux per9nents peut être convaincante dans 
ces communica9ons. 
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